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1 Introduction  

 

A l'heure où la moitié de la population mondiale  et 78 % de la population en France vit 

dans en milieu urbain (INED, 2007) (Université de Sherbrooke) et que la place des espaces 

verts se réduit, nous n'avons jamais eu autant besoin de verdure. En effet, certaines probléma-

tiques associées à l'espace urbain telles que la pollution de l'air, le phénomène d'îlots de cha-

leur ou encore le problème des eaux pluviales peuvent être résolues par la végétalisation de ce 

milieu minéralisé.  

La végétalisation urbaine correspond à un processus volontaire de replantation et de re-

construction du sol des terrains perturbés par l'homme (Actu-environnement) tels que les sur-

faces recouvertes de matière minérale (pavé, béton, etc) ou tout minéraux imperméables (M. 

Culot, 2004). Autrement dit, « lôinclusion du v®g®tal dans lôarchitecture restitue la nature 

dans la proximit® que lôon croyait r®serv®e ¨ lôunivers de la campagne ou du potager et qui, 

l¨, sôoffre aux urbains, ¨ tous ceux que la conscience du d®veloppement des villes et de la 

réduction des territoires oblige à repenser la présence de la nature » (Claude Eveno) 

 

Cette végétation dite « urbaine » est mise en valeur depuis des siècles, comme dans les 

jardins suspendus de Babylone au VI
e
 siècle avant J-C, les toitures végétales des pays scandi-

naves et dans les zones paléarctiques utilisées depuis des millénaires pour l'isolation qu'elles 

apportent. La végétalisation des villes prend désormais diverses formes sur différentes sur-

faces et l'on admet aujourd'hui les avantages économiques, sociaux et environnementaux de 

cette action (Peck et al.,1999). 

 

Dans ce rapport, nous visons à inventorier les méthodes de végétalisation réalisées en 

France et dans le monde ainsi que les bénéfices encourus et l'aspect réglementaire lié à sa 

mise en place. Cela permettra de répondre à la question de la transposition de végétalisation 

urbaine à la ville de Caen et de proposer des plantes adaptées à ces actions. 
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2 Inventaire des actions de  végétalisation entreprises en France et 

dans le monde 

 

Un lieu délaissé de toutes actions anthropiques est rapidement réinvesti par la végétation. 

La nature reprenant toujours ses droits, elle prouve qu'il est important de lui redonner sa place 

en milieu urbain. Il faut donc r®fl®chir ¨ comment lui redonner de lôespace au sein de la ville 

et comment utiliser les services qu'elle nous offre. C'est dans cette optique que de nombreuses 

villes et habitants tentent de réinstaurer la végétation dans des milieux artificialisés construits 

par l'homme. 

 

2.1 Végétalisation de milieux inaptes au développement d'une flore  

L'homme ayant chassé depuis longtemps la nature de la ville, il essaie maintenant de la 

réintroduire dans le milieu urbain en végétalisant des bâtiments et autres structures bétonnées 

tels que les toitures, les murs et trottoirs pour tous les avantages qui en découlent. Nous détail-

lerons les manières et les techniques diverses de végétalisation des structures que nous présen-

terons dans cette partie. 

 

2.1.1 Toiture  

Le principe de la toiture végétalisée consiste ¨ recouvrir un toit plat ou pentu dôun 

substrat sur lequel sont plantés des végétaux.  

La toiture verte est utilisée depuis des siècles dans les pays scandinaves et d'Amérique 

du Nord notamment pour son rôle dans l'isolation thermique (Velazquez, 2005). LôAllemagne 

possède à ce jour environ 13,5 millions de mètres carrés de toits verts, les grünendacher (Trot-

tier, 2008). En 2002, un toit plat sur dix était végétalisé en Allemagne, tandis qu'en France ce 

chiffre était de un sur cent-cinquante (Dunnett et Kingsbury, 2008). Des recherches sur les 

agents anti-racines, les membranes imperméables, les systèmes de drainages les substrats de 

croissance et les plantes de poids léger ont été menées dans les années 1970 et ont permis de 

perfectionner le système de toit vert (Bass et Baskaran, 2001). Il existe maintenant différentes 

méthodes et matériaux pour végétaliser les toits ainsi que différents types d'exploitations pos-

sibles de la flore mise en place. 



5 
 

La végétalisation d'une toiture a de nombreux bénéfices tant économiques 

quôenvironnementaux. Elle permet une meilleure isolation thermique (Houdart, 2004) mais 

aussi phonique pour les bruits aériens tels que les avions. Elle permet aussi la diminution des 

îlots de chaleur. Ces derniers caractérisent un secteur urbanis® o½ les temp®ratures de lôair et 

des surfaces sont supérieures à celles des zones rurales. De plus, les eaux de pluies sont fil-

trées et retenues afin de réduire l'engorgement des réseaux d'assainissement. Enfin, la qualité 

de l'air est améliorée et la biodiversité augmentée notamment par la pr®sence dôune multitude 

dôesp¯ces végétales et de la faune qui lui est associée (Bass et Baskaran, 2001). Cependant la 

toiture végétale doit supporter une charge lourde, bien que les substrats soient de plus en plus 

légers. Le toit se doit d'être également parfaitement étanché afin de ne pas endommager la 

structure. 

 

2.1.1.1 Conception d'une toiture végétalisée et entretien  appliqué  

Un toit ne peut pas être végétalisé sans qu'une mise en place préalable de protection soit faite 

et qu'une maintenance soit réalisée régulièrement. Nous exposerons donc ci-après la concep-

tion et l'entretien d'une toiture verte. 

 

 

a. Conception de la structure d'un toit végétal 

Le toit vert peut être réalisé sur un bâtiment pré-existant ou neuf. La toiture végétale com-

porte, de bas en haut, les couches superposées suivantes que nous détaillerons ensuite: 

- Lô®l®ment porteur (toit, dalle) 

- Un pare-vapeur 

- Un isolant 

- Une membrane d'étanchéité 

- Une couche de drainage 

- Un filtre anti-racinaire 

- Un substrat 

- La végétation 

Une zone stérile est aussi aménagée sur le toit végétalisé. (Anne-Marie Bernier, 2011) 
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Figure 1: Les différentes couches d'une toiture-terrasse végétalisée (Norellagg) 

 

¶ Lô®l®ment porteur  

Il peut être en béton, acier, bois ou plastique et doit pouvoir supporter le poids de 

lôinstallation pr®vue qui peut doubler voire tripler lorsqu'il est gorgé d'eau. Le toit peut être 

plat ou incliné. Au-delà de 20° d'inclinaison, la végétalisation devient difficile car la force de 

gravité est plus importante. Cela peut par exemple entraîner un glissement du substrat. Il est 

également recommandé de construire des terrasses avec une pente minimale de 1 à 2 %, pour 

diminuer lô®paisseur de la couche drainante et donc le poids de la structure (Med Bouattour et 

Fuchs Alain, 2009). 

 

¶ Le pare-vapeur 

Le pare-vapeur permet simplement de s'opposer au passage de la vapeur d'eau qui est nui-

sible à la toiture car l'humidité altère la structure. Le pare-vapeur bloque la vapeur du sol vers 

la structure mais la laisse passer de la structure vers le substrat afin de ne pas retenir l'eau qui 

aurait pu passer. 
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¶ Un complexe isolant 

Lôisolation de la toiture constitue une phase essentielle dans la construction ou la r®nova-

tion dôune maison. Lôisolation de la toiture permet de conserver la chaleur qui sô®vacue faci-

lement par le toit et de réaliser ainsi des économies énergétiques et financières. On utilise du 

verre cellulaire, du li¯ge en panneaux, des billes dôargile en vrac ou de la ch¯nevotte de 

chanvre en mortier léger pour une isolation écologique. Il est pr®f®rable dôutiliser des produits

ayant la certification ACERMI (Association pour la CERtification des Matériaux Isolants) ou 

CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment).L' ACERMI est obligatoire depuis 

mars 2003 et complète le marquage CE des isolants. La certification CSTB pour les isolants 

extérieurs est obligatoire (garantie décennale)(IDEMU, 2009). 

 

Figure 2 : Photographie d'un complexe isolant 

 

¶ Un système d'étanchéité 

Comme pour toute toiture, il est essentiel. L'importance de la couche d'étanchéité ne doit ja-

mais être sous-estimée. Un toit végétalisé doit être parfaitement étanche car le coût de répara-

tion d'une fuite est souvent doublé par rapport au prix de la construction dôun toit non-

végétalisé. Le complexe isolant doit être résistant à la compression et aux racines. Les mem-

branes bitumineuses sont les plus adaptées, mais dans leurs versions "anti-racine" unique-

ment. Elles offrent une ®paisseur plus importante que leurs sîurs synth®tiques et pr®sentent 

moins de problème de recyclage.  

L'application en deux couches d'une membrane anti-racine est recommandée. Il est aussi 

possible de mettre en îuvre des syst¯mes d'®tanch®it® en polyol®fine dites TPO ou FPO (car-

touche éthylène propylène + polypropylène), en caoutchouc synthétique (EPDM) et en PVC. 

Cependant, la r®glementation exige lôajout dôune couche anti-racine du fait de l'utilisation 

de bitume par les constructeurs qui est une base dite "attirante" pour ces dernières. Les 

feuilles des revêtements dô®tanch®it® doivent être marquées CE.  
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Par ailleurs, le rev°tement dô®tanch®it® doit °tre de classe FIT minimale. Dans le cas o½ la 

zone v®g®talis®e jouxte dôautres zones, le rev°tement doit °tre prolong® sur une longueur de 1 

m sous celles-ci. (objectif-eco-habitat.com) 

 

Figure 3: Photographies de la mise en place d'un système d'étanchéité 

 

¶ Un système de drainage 

La couche de drainage assure lô®vacuation de lôeau en exc¯s sur la toiture vers un drain ou 

vers des goutti¯res ext®rieures. Elle permet ®galement dô®viter lôasphyxie des racines. En 

fonction de l'inclinaison du toit, de la résistance de la structure portante, de l'épaisseur et de la 

nature du substrat, une couche drainante adaptée est mise en place. Le matériau le plus sou-

vent utilisé pour cette action est le polyéthylène gaufré. Ce dernier crée un espace de drainage 

d'environ 10 mm de hauteur dirigeant l'eau de pluie vers le drain du toit ou vers les gouttières 

extérieures. Le drain peut être aussi composé de cailloux, graviers, plaques de polystyrène 

alvéolées et nervurées. Une couche absorbante est parfois placée entre la couche d'étanchéité 

et le système de drainage afin d'apporter une réserve d'eau complémentaire. Elle sera particu-

lièrement utile pour un toit végétalisé ayant une pente supérieure à 5% étant donné un écou-

lement d'eau plus rapide par rapport à un toit moins pentu (Objectif-eco-habitat.com). 

 

Figure 4: Photographie de la mise en place du système de drainage. 
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¶ Un système de filtration 

Un filtre permet de retenir les particules du substrat et permet d'éviter le colmatage du sys-

tème de drainage. Cependant, un filtre non-tissé offre peu de résistance aux racines qui le pé-

nètrent et réduit alors son efficacité. On le recouvre donc généralement d'un géotextile traité 

anti-racine. 

 

Figure 5: Photographie de la mise en place du système de filtration. 

 

¶ Un substrat de croissance 

Le substrat doit être léger et résistant à la compaction tout en assurant un rôle de rétention 

d'eau. Il est généralement composé d'un mélange de terre et/ou de compost végétal, de feuilles 

ou d'écorces mélangé à des agrégats de pierres légères et absorbantes (pierre ponce, matériau 

expansé tel que des billes d'argile, tuiles broyées, ...) ayant un diamètre de 3 à 12 mm.

L'épaisseur totale du substrat varie selon l'exploitation souhaitée. Elle peut varier du simple au 

triple. 

Il est également conseillé d'aménager une zone stérile (non végétalisée) composée de gravier 

d'une granulom®trie comprise entre 16 et 32 mm autour de la descente dôeau et le long de la 

bordure du toit. La largeur conseillée de la bande pourtour est de 30 à 50 cm. (Med Bouattour 

et Fuchs Alain, 2009) 

 

Figure 6: Photographies de la mise en place du substrat sur un toit
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¶ Une couche végétale 

Techniquement, toutes les plantes peuvent pousser sur les toits mais certaines peuvent né-

cessiter des soins constants pour les préserver d'un soleil permanent, du gel et des grands 

vents. 

Dans la plupart des cas en végétalisation semi-intensive ou extensive, la végétation ne sera 

quôherbac®e ou arbustive. Elle sera choisie en fonction du climat de la région, de 

lôensoleillement, de la pente du toit, de l'®paisseur et de la nature du substrat. De mani¯re gé-

nérale, il faudra privilégier des plantes vivaces et indigènes très résistantes aux températures 

extrêmes et s'implantant rapidement afin de couvrir les surfaces de sol pour réduire l'assèche-

ment induit par le soleil et le vent. Les plantes couvre-sols ont aussi l'avantage de laisser peu 

de place aux herbes sauvages ou indésirables et donc de réduire l'entretien.

Pour favoriser la biodiversité il faudra planter des espèces locales mais adaptées à ces « mi-

lieux extrêmes » très secs et chauds au plus fort de l'été et exposés aux chocs thermiques de 

forte amplitude (Anne-Marie Bernier, 2011). Il est préférable que les plantes semées ou plan-

t®es soient vivaces, côest-à-dire avec une vie de plusieurs années, ce qui réduit ainsi 

lôentretien.  

 

Figure 7: Photographie dôensemencement de la couche v®g®tale (Toutes les photos pr®c®dentes : Med 

Bouattour et Fuchs Alain, 2009)

 

¶ La zone stérile 

La zone stérile est am®nag®e pour que lôexc®dent dôeau puisse sô®couler librement. Elle 

mesure au minimum 4 cm. On la dispose autour des émergences et ouvrages annexes (ventila-

tions,é) mais aussi le long de la bordure du toit avec une largeur d'au moins 30cm. Elle est 

généralement  réalisée avec du gravillon de granulométrie de 15 mm minimum. La protection 

technique de la zone st®rile peut °tre r®alis®e par lôautoprotection du rev°tement dô®tanch®it®. 

Elle peut également être lourde et démontable. (Caue Tarn, 2008) 
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La zone stérile peut être créée par un dispositif de séparation avec la zone végétalisée, 

comme avec une bordure en brique ou bien par des bandes ajourées : 

 

Figure 8: Schéma d'une zone stérile créée par une bordure de béton et bande ajourée (Caue Tarn, 

2008) 

 

La protection de la zone stérile peut se faire par la disposition d'une couche de gravil-

lons ou bien par le simple revêtement d'étanchéité installé avec le toit végétal : 

 

Figure 9:Schéma d'une zone stérile protégée par des graviers ou par une couche d'étanchéité (Caue du 

Tarn, 2008) 

 

Ces couches seront retrouvées dans tous les types de toits verts. Cependant, on trouve-

ra quelques différences selon l'inclination du toit. 

 

On joindra par exemple des couches anti-érosion, des traversées anti-poussée et érosion ainsi 

que des stabilisateurs de bords de toiture. Nous allons détailler ces différents exemples de 

retenue pour les toits pentus. Tout d'abord et afin de prévenir l'érosion du substrat, on peut 

utiliser une couche de toile de jute incorporée à la terre ce qui limitera le phénomène 

dô®rosion. 
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Figure 10: Schéma d'un toit vert muni d'une couche anti-érosion (en rouge) (Zinco) 

 

On trouve ensuite des traversées anti-poussée qui peuvent prendre différentes formes. 

Elles sont étanchées et placées de façon régulière sur la toiture pentue et végétalisée. Fixées 

au support elles auront pour objectif de maintenir le substrat en place en diminuant la poussée 

vers le bas. 

 

Figure 11: Schéma d'un toit vert contenant des 

traversées anti-poussée (optigreen) 

 

 

 

1- Tôle plaquée 

2- Bordure de gravier 

3- Natte filtrante 

4- Tapis de végétalisation à partir de 15° 

5- Substrat 

6- Natte drainante 

7- Traverse de retenue 

8- Membrane étanche 

9- Poutre de rive 

 

Par ailleurs, d'autres éléments de retenue existent. Par exemple, des traverses anti-

érosion segmentent le substrat en plusieurs parties afin de retenir le sol. Ces traverses de rete-

nue ont l'avantage de ne pas être aussi imposantes que les traversées anti-poussée. 
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Figure 12: Schéma d'un système de retenue du 

substrat (optigreen) 

 

1- Tapis végétal 

2- Substrat extensif 

3- Système de retenue anti-glissement 

4- Couche de drainage 

5- Membrane étanche 

Enfin, on trouve des stabilisateurs de bord de végétalisation en pente. Ces stabilisa-

teurs sont munis de crochets qui maintiennent des bandes perméables. Ces bandes retiennent 

le substrat mais laissent s'écouler l'eau par de petites fentes (Zinco). 

 

Figure 13:Exemple de stabilisation de bord de rive en bas de pente (Zinco) 

 

b. Maintenance et entretien du toit végétal 

 

Le toit végétal demande un entretien variable, tant au niveau de la structure que pour 

la végétation. 

Tout d'abord, l'accessibilité de la toiture végétale doit être pensée dès la conception de 

la toiture afin d'assurer la sécurité du personnel lors des opérations d'entretien. Le degré d'en-

tretien dépendra du type de végétalisation choisi.  
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Les dispositions relatives ¨ lôentretien des ouvrages dô®tanch®it® sont d®crites dans les 

Documents Techniques Unifiés (DTU) 43.1, 43.3 et 43.4. que nous détaillerons dans la partie 

2.3.2. traitant des aspects juridiques relatifs au sujet de ce rapport. 

 

L'entretien d'une toiture végétalisée diffère selon lôexploitation choisie. Les toits en-

semencés de sédums par exemple ne demandent aucun entretien spécifique et ne nécessitent 

ni taille, ni tonte, ni arrosage,  ni désherbage. Une végétation faite d'arbres demandera un en-

tretien régulier par élagage, arrosage, etc. 

Cependant, les pr®conisations g®n®rales dôentretien sont les suivantes : 

¶ Enlèvement des déchets apportés par le vent sur les surfaces végétalisées et les zones 

stériles. 

¶ Remise en place de la couche de culture en cas de déplacement par le vent ou la pluie. 

¶ Désherbage manuel des végétaux indésirables (adventices hautes). 

¶ En cas de défaut de reprise (partielle ou totale), opération complémentaire de semis 

(graines ou fragments de sedum), de plantation (de micromottes ou godets) ou 

dôinstallation dô®l®ments pr®cultiv®s. 

¶ Nettoyage des dispositifs d'®vacuation dôeaux pluviales. 

¶ Arrosage si nécessaire en relation avec le type de la toiture, des végétaux et des condi-

tions climatiques. 

¶ Les arbustes et arbres peuvent faire l'objet de tailles, au même titre que si elles étaient 

plantées dans un sol naturel. 

 

En ce qui concerne l'arrosage, les besoins en eau sont variables selon la localisation géo-

graphique, la configuration du toit et le système de végétalisation de toiture installé. Au dé-

marrage de la végétalisation, l'arrosage doit se faire quotidiennement pour maintenir une hu-

midité permanente et ce sur les premières semaines. L'arrosage peut ensuite être poursuivi 

tout au long de la première année surtout en été, si le besoin s'en fait sentir. Par la suite, l'arro-

sage dépend du type d'exploitation installé et de la pente du toit. Un toit plat demandera moins 

d'arrosage qu'un toit pentu du fait de l'écoulement (Med Bouattour et Fuchs Alain, 2009). 
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2.1.1.2 Les différents ÔÙÐÅÓ Äȭexploitations du toit végétal  

 

Il existe différents types dôexploitations végétales sur les toits verts. Ces plantations se 

différencient par leur végétation et par conséquent par l'épaisseur du substrat, de la pente, de 

la solidité du support, etc. Nous allons détailler ici les trois types d'exploitations existantes: 

l'exploitation extensive, l'exploitation semi-intensive et l'exploitation intensive. 

 

a. Exploitation extensive 

 

L'exploitation dite extensive représente la technique la plus simple à mettre en place, 

l'épaisseur de terre nécessaire pour la réalisation pouvant débuter en dessous des dix centi-

mètres d'épaisseur. Son substrat de culture peut contenir jusqu'à 70 % d'agrégats poreux afin 

de conserver le plus d'eau possible (Med Bouattour et Fuchs Alain, 2009). La végétation pour-

ra être implantée sur tout degré de pente. Les plantes utilisées devront ici être des plantes de 

faible hauteur demandant peu d'eau. Cette plantation utilise surtout des plantes couvre-sols 

qui s'étendent rapidement, apportent de l'ombre et stabilisent le sol grâce à leurs racines. La 

végétation peut aussi être tout simplement constituée de gazon. L'avantage de cette végétalisa-

tion est qu'elle ne demande que peu d'entretien. Deux visites annuelles suffiront pour désher-

ber d'éventuelles espèces envahissantes, faire des vérifications de sécurité ainsi que d'arroser 

en période de sécheresse (Bass et Baskaran, 2001). 

 

 

Figure 14: Photographie d'un toit végétal à exploitation extensive (Cohabiter.ch) 
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b. Exploitation semi-intensive 

 

La végétation dite semi-intensive demande une épaisseur de substrat avoisinant les 30 

cm. Le substrat d'une culture semi-extensive est généralement composé d'environ 50 % 

d'agrégats poreux. Elle peut être réalisée sur des toitures de pente inférieure ou égale à 20%. 

Cette exploitation demande un entretien et un arrosage régulier. Ce type de culture peut mé-

langer les couvre-sols, les plantes à fleurs ou à feuillage, les légumes et même de petits ar-

bustes. (Peck et Khun, 2000) 

 

Figure 15: Photographie d'un système semi-intensif (vegetoit.com) 

 

c. Exploitation intensive 

 

La végétalisation dite intensive est constituée de 20cm de terre au minimum. Le vo-

lume d'agrégats est souvent réduit à 40 % pour faire place à plus d'éléments nutritifs. Ce con-

cept est en fait un jardin suspendu et ne peut être réalisé que sur support solide en pente infé-

rieure à 5%. L'entretien doit être régulier, semblable à celui d'un espace vert au sol et l'arro-

sage exigeant et fréquent. Il faut habituellement prévoir des systèmes d'irrigation. Les végé-

taux placés sont généralement des arbres et des arbustes. (Trottier, 2008)  

  

Figure 16:Exploitation intensive sur un immeuble de Manhattan (bio-mag.fr) 
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d. Comparaison des exploitations 

 

On peut imager les trois types d'exploitation ainsi : 

 

 

Figure 17: Schéma de comparaison entre les trois exploitations d'une toiture végétalisée. 

 

Nous allons comparer ces trois modes de végétation par le tableau ci-dessous : 
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Tableau 1: Tableau de comparaison des différents types dôexploitations en fonction de plusieurs carac-

t®ristiques. (Dôapr¯s Oberndorfer, 2007,  Natureparif, 2011  et Med Bouattour et Fuchs Alain, 2009). 

Caractéristiques Extensive Semi-intensive Intensive 

Épaisseur du subs-

trat  

2 à 20 cm 12 à 20 cm Plus de 30cm 

(jusqu'à plus d'un 

mètre) 

Charge 50 à 150 kg/m² 150 à 300 kg/m² 250 à plus de 

350kg/m² 

Support Béton, acier et bois Béton, acier et bois Béton 

Pente Faible à très forte Inférieure ou égale à 

20% 

Inférieure à 5% 

Entretien Deux fois par an, pas 

besoin d'arrosage au 

Nord de la Loire 

Quatre fois par ans 

(désherbages, coupes, 

et arrosage en été sec) 

Comme un jardin 

classique au sol 

Accessibilité Seulement pour l'en-

tretien 

Accès simple pour 

l'entretien et possible 

au public 

Généralement acces-

sible selon les exi-

gences légales 

Végétation Mousses, sedums, 

graminées et couvre-

sols 

Sedums, gazon, gra-

minées, vivaces, ar-

bustes 

Herbacées, arbustes et 

arbres 

Coût Faible (25 ¨ 100ú/mĮ) Moyen (100 à 

200ú/mĮ) 

Fort (plus de 200ú/mĮ) 

 

L'exploitation extensive a donc l'avantage d'avoir un faible coût et un poids peu impor-

tant, de demander peu d'entretien  mais a cependant une diversité végétale limitée en compa-

raison des autres manières d'exploiter les toits. La toiture végétalisée semi-intensive permet 

d'accueillir une végétation plus élaborée et décorative que les deux autres modes dôentretien. 
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Enfin, la culture intensive est la méthode de végétalisation qui offrira un réel jardin en sus-

pension de haute diversité floristique mais avec un coût et un poids élevés. 

 

2.1.2 Façades et pieds de murs  

 

Les façades des bâtiments peuvent être végétalisées de différentes façons, comme par la mise 

en place d'une végétation en pied de mur ou un recouvrement vertical de plantes le long du 

mur. La végétation au mur peut désigner la croissance de plantes sur, par-dessus ou contre la 

surface d'un mur. Il peut s'agir de plantes grimpantes plantées au niveau du sol et rampantes 

sur le mur ou sur un support. Le substrat des plantes peut aussi être fixé au mur de manière 

verticale selon différents procédés. (Anne-Marie Bernier, 2011) 

Le potentiel des murs végétaux est encore plus grand que celui des toits car les murs représen-

tent une surface plus imposante. Certaines villes comme Lille et Rennes ont bien compris le 

potentiel de cette végétalisation. En effet, la végétation  murale permet d'isoler thermiquement 

et acoustiquement les bâtiments, d'éviter les îlots de chaleur en ville, d'améliorer la qualité de 

l'air, d'augmenter la durée de vie des structures, d'embellir les façades, de retenir les eaux plu-

viales et d'accroître la biodiversité (Ville de Lille, 2012). Le verdissement des façades permet 

aussi de diminuer le stress et d'éviter les graffitis. Cependant il y a aussi quelques inconvé-

nients : la façade peut être salie par des mousses, des champignons, elle se voit colonisée par 

des invertébrés souvent non désirés par les habitants et le mur demande parfois, selon le revê-

tement, une protection pour ne pas être abîmé. (Med Bouattour et Fuchs Alain, 2009) 

 

2.1.2.1 Plantes basses 

 

Les pieds de murs peuvent être verdis par des plantes ornementales que l'on peut quali-

fier de basses faisant partie de la strate herbacée. Cela ne veut aucunement indiquer que les 

plantes sont des herbacées à proprement dit mais qu'elles ont une hauteur maximum de 1.50 

m. Ces végétaux peuvent être introduits dans un interstice existant et ainsi remplacer les 

plantes spontanées parfois peu esthétiques ou bien être plantées au pied d'un mur après la dé-

coupe du milieu imperméable tel que le trottoir. L'inventaire qui suit regroupe quelques ac-

tions de végétalisation « podo-murale » par des plantes basses. 
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La ville de la Roche-sur-Yon a lancé au printemps 2012, dans le cadre de ses actions 

tendant vers le « zéro produits phytosanitaires » et du maintien de la nature sur son territoire, 

des actions de végétalisation de certains de ses pieds de murs. Le but de cette opération est de 

modifier le regard des Yonnais sur les « herbes folles » couramment synonymes de manque 

d'entretien. L'objectif est donc de réinstaurer la nature urbaine par la végétalisation des pieds 

de murs et permettre l'embellissement de la ville tout en évitant de devoir utiliser des herbi-

cides (Ville de la Roche-sur-Yon).  

 

Figure 18:Photographie d'un pied de mur végétalisé à la Roche-sur-Yon (Ville de la Roche-sur-Yon) 

 

Les habitants de la Roche-sur-Yon souhaitant végétaliser leur pied de mur ont seule-

ment besoin de prendre contact avec les services techniques municipaux qui conseilleront et 

aideront pour la mise en place des végétaux. La mise en place consiste simplement au semis 

ou à la plantation des plantes dans des interstices existants de pied de mur. Par cette action, la 

Ville sôengage ¨ respecter les plantations autoris®es lors de la signature dôune convention avec 

le propriétaire-habitant et une coccinelle symbolique marquée au sol servira de repère pour les 

services municipaux afin qu'ils ne désherbent pas cet espace. (Rochemag, 2012) 
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Figure 19:Le maire de La Roche-sur-Yon, Pierre Regnault participant au fleurissement des pieds de 

murs. (La Roche-sur-Yon) 

 

La Roche-sur-Yon n'est pas la première ville à végétaliser ses pieds de murs par des 

plantes ornementales. Plusieurs autres villes en France végétalisent également mais en décou-

pant le bitume pour créer un espace permettant l'installation de plantes. La ville de Rennes est 

pionnière en France dans cette manière de végétaliser les pieds de mur. Entre 1997 et 2004, 

lôassociation « Rennes Jardins » a multipli® les r®unions dôinformations et les op®rations de 

plantations de pied de mur dans le quartier Sainte Thérèse, où a débuté l'action de végétalisa-

tion. Fin 2004, le bilan est de plus de 80 habitations du quartier Sainte Thérèse qui ont signé 

la convention propos®e par la Ville et lôassociation. Satisfait du d®veloppement de lôop®ration, 

la Ville de Rennes d®cide en 2004 dô®tendre lôensemble de lôop®ration ¨ tous les habitants de 

tous les quartiers de la ville, en lôorientant en priorit® vers la v®gétalisation des murs. 

Lôop®ration change de nom et sôappelle d®sormais ç Embellissons nos murs è. Chaque habi-

tant peut dès lors signer la convention « végétalisation à titre précaire du domaine public rou-

tier communal"(cf. annexes). De son côté, la Ville de Rennes a décidé de végétaliser un cer-

tain nombre de murs et de bâtiments communaux afin de montrer l'exemple et lutter contre les 

tags et les dégradations de lieux publics (Mce-info). 

 

La ville de Rennes encourage fortement ses habitants à végétaliser leurs pieds de murs. 

Elle n'autorise pas seulement la végétalisation  mais aide également à la conception. Ce ser-

vice est réalisé par l'intermédiaire des étapes suivantes : 
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- Dans un premier temps l'espace à végétaliser doit 

être définit et délimité à la craie au sol. Il faut tou-

tefois respecter la largeur minimale de 1m40 du 

trottoir pour le passage des piétons, et la bande 

cassée ne doit pas faire plus de 15 cm de large et 

15 cm de profondeur. 

 

Figure 20: Photographie de traçage au sol (mce-

info.fr) 

- Dans un second temps il faut demander l'accord à 

la Ville de Rennes, par un simple courrier au Ser-

vice des jardins accompagn® dôun plan. Suite ¨ la 

demande, la Ville de Rennes fera quelques vérifi-

cations notamment quôil nôy a pas de r®seaux (Edf, 

Gdf, t®l®phoneé) ¨ lôendroit o½ la perc®e doit être 

réalisée. 

 

Figure 21: Photographie du courrier à envoyer 

 

- Vient ensuite le moment de découper lôenrob® en 

fond de trottoir. Plusieurs solutions sont alors en-

visageables. La ville peut s'en charger ou le de-

mandeur peut réaliser le forage lui-même. 

Dans le premier cas les travaux de découpage du 

trottoir sont entièrement pris en charge par la Ville 

de Rennes, via une entreprise d'insertion.  

Dans le second cas, si l'habitant veut faire les tra-

vaux lui-même, il existe plusieurs possibilités :  

- Utiliser ses propres outils 

- Sonder les voisins pour savoir s'ils ne disposent 

pas du matériel adéquat. 

- Louer une disqueuse ou une scie à sol (cela coûte 

environ 70 euros la journée + usure éventuelle du 

disque) 

 

 

Figure 22: Photographie de la découpe du sol 

http://www.mce-info.org/Pesticides/docs_pdf/courrier%20type%20demande%20de%20vegetalisation.pdf
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- Passer par une association dôaide ¨ domicile ou  

une association gérant l'opération. 

- Il faut ensuite évacuer les gravats. Ces déchets de 

bitume devront, si c'est le demandeur qui a réalisé 

les travaux, être déposés en déchetterie. 

En général, on n'emporte que l'enrobé à la déchet-

terie car les cailloux trouvent toujours leur utilité 

sur place : drainage dôun fond de pot, empierre-

ment dôune all®e, comblement de trou, etc. 

 

Figure 23: Photographie de l'évacuation des gravats 

- Avant de planter il faut ramener de la terre sur 

place. La ville de Rennes préconise de ne pas ra-

mener de terreau afin de ne pas faire un apport 

trop riche. La ville propose de plus de se procurer 

dans le jardin de l'habitant, chez un voisin, ou sur 

un chantier à proximité. 

Un petit calcul rapide peut être fait pour connaître 

le poids et le volume de gravats à dégager et de 

terre à ramener : 

Le volume = longueur de la bande x largeur de la 

bande x profondeur du trou 

Le poids (approximation) = volume x 1500  

Ex : pour une bande de 4 mètres de 15 cm de large 

et de 15 cm de profondeur 

volume = 4 x 0,15 x 0,15 = 0,09 m3 (environ 100 

litres) 

= Poids approximatif = 135 kilos. 

 

 

 

Figure 24: Photographie de l'apport de terre (mce-

info.fr) 
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- La phase finale de l'opération est la plantation. La ville de Rennes ne donne aucune re-

commandation particulière sur la plantation, celle-ci se faisant comme pour un jardin 

ordinaire. La ville propose tout de même les conseils suivants pour trouver des plantes 

adaptées à cette opération: 

o Dédoubler des plantes du jardin de l'adhérent ou de son voisin par échange, par 

les graines ou le bouturage. 

o Adhérer à une association de jardinage au sein de laquelle il existe des 

« banques vertes ». 

o Participer à des bourses d'échange de plantes. 

o Acheter en pépinière, jardinerie, sur le marché ou sur internet. 

Dans un esprit social, la ville préconise que les voisins se regroupent afin de trouver une 

solution collective et passer une commande groupée. Elle invite de plus à harmoniser le plus 

possible les pieds de mur, en se documentant sur le catalogue de plantes qu'elle propose et en 

associant différentes plantes afin d'avoir un feuillage et une floraison le plus longtemps pos-

sible. Elle conseille aussi d'associer aux plantes basses des plantes grimpantes. 

Lors de la signature de la convention les rôles des différents partis sont précisés. Ainsi, 

la ville rennaise s'engage à respecter les plantations qui lui ont été signalées, les associations 

partenaires transmettent à la ville les demandes de végétalisation, tient une liste des espaces 

aménagés, et fournit aides et conseils. En contrepartie, les adhérents se doivent d'assurer la 

plantation et l'entretien en respectant quelques règles : pas de terreau, ni engrais, ni produits 

chimiques et pas de plantes épineuses. (Mce) 

 

Figure 25: Photographies de végétalisation de pieds de mur dans la ville de Rennes (Mce-info et Ter-

ristoires) 
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L'association « Maison de la Consommation et de l'Environnement » (MCE), partenaire 

de l'action « Embellissons nos murs », propose quelques dessins d'ambiance afin d'illustrer les 

possibilités de végétalisation de pied de mur. 

 

La première est une ambiance de parterre « horticole soleil » composée des plantes basses 

suivantes : Fusain, Fushia, Lavande, Tulipe, Hélianthème, Véronique arbustive et Erigéron, et 

d'une plante grimpante : Bignone. 

 

Figure 26: Dessin de l'ambiance « horticole soleil » (mce-info) 

 

Figure 27: Dessins des fleurs de (de gauche à droite) : Bignone, Hélianthème et Lavande. 
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Une seconde ambiance est proposée pour un mur moins exposé à la lumière, c'est donc 

une ambiance « horticole ombre » constituée de plantes supportant un ensoleillement faible : 

Daphné odorante, Anémone du Japon, Hellébore (Rose de noël), Fougère, Lamier maculé, 

Iris, Bugle rampant, Lierre et Hortensia grimpant. 

 

 

Figure 28: Dessin de l'ambiance « Horticole ombre » (Mce-info) 

 

Figure 29: Dessins des fleurs des plantes suivantes (de gauche à droite) : Hellébore, Anémone du Ja-

pon et Bugle rampant. 
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Une dernière ambiance proposée ici est davantage naturelle ou sauvage et n'a pas de 

disposition particulière pour l'ensoleillement, c'est l'ambiance « Champêtre soleil/ombre ». Ce 

parterre est agencé avec les végétaux suivants : Achillé millefeuille, Thym serpolet, Centaurée 

scabieuse, Narcisse, Origan, Bouillon blanc, Digitale, Marguerite, Clématite alpine, Chèvre-

feuille et Jasmin. 

 

Figure 30: Dessin de l'ambiance « Champêtre soleil/ombre » (Mce-info) 

 

 

Figure 31: Dessins des feuilles et fleurs des plantes suivantes (de gauche à droite) : Chèvrefeuille, 

Centaurée et Bouillon blanc. 
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A ce jour, 200 personnes se seraient portées volontaires pour participer à cette opération 

de végétalisation de pied de mur à Rennes qui a d'ores et déjà permis de fleurir 1,5 km de trot-

toirs rennais. D'autres villes en France se sont inspirées de l'action de végétalisation de pied 

de mur tel que Bressuire dans les Deux-Sèvres, Plérin-sur-meren Côtes d'Armor ou Les Her-

biers en Vendée. 

 

2.1.2.2 Plantes grimpantes  
 

Les installations de façades végétalisées sont pour la plupart composées de plantes 

grimpantes nécessitant ou non un support pour grimper. Nous allons présenter ici les diffé-

rentes manières de favoriser la colonisation des murs par les végétaux grimpants. 

 

Mise en place des plantes, des structures et entretien 

 

En ville, il est possible de mettre en place des plantes grimpantes pour couvrir un mur. 

Comme pour les plantes basses de pied de mur, un milieu non minéralisé déjà présent peut 

accueillir les végétaux ou bien il est possible de recréer un milieu apte à la végétalisation par 

une saignée dans le bitume. 

 

A Lille, l'association Chantier nature initie en 1994 l'opération « Verdissons nos 

murs ». Ce projet a pour but de proposer aux lillois de faire pousser des plantes grimpantes le 

long de leur façade en les plantant en pied de mur. 

La végétalisation des murs par des plantes grimpantes demande une organisation préliminaire 

avant l'installation. A Lille, les habitants souhaitant verdir leur façade doivent dans un premier 

temps contacter un technicien de la direction Parc et Jardins qui viendra juger de la faisabilité 

d'implanter une plante grimpante sur le mur. Un dossier est créé et est envoyé aux services de 

la ville de la communauté urbaine qui étudient le projet de manière technique (présence de 

r®seaux sous le trottoir, espace laiss® pour le passage des pi®tonsé). (Mairie Lille) 

A Paris où la végétalisation débute, il est aussi question de vérifier le statut de proprié-

té du mur si besoin. Pour un immeuble un constat d'huissier est fait en accord avec les pro-

priétaires. (Ville de Paris) 
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Si le projet est accepté, l'habitant ou une équipe spécialisée est chargé de creuser une 

fosse de plantation dans le trottoir comme pour la végétalisation des pieds de mur. A Lille, les 

fosses ont généralement une longueur de 50 cm, une largeur de 20 cm et une profondeur de 30 

cm maximum; bien que les dimensions soient adaptables selon le cas. Par exemple, pour la 

ville de Jette en Belgique, les dimensions sont plus grandes, soit 60 cm par 30 cm. De plus et 

cela pour éviter les infiltrations au sol, un film plastique est installé le long du mur dans la 

fosse de plantation.  

 

Selon les espèces de plantes grimpantes,  il est possible d'installer un support qui favo-

risera leur croissance ou donnera une trajectoire aux végétaux. Cependant, certaines plantes 

grimpantes n'ont besoin d'aucun support et sont capables de s'accrocher directement au mur. 

Le choix du support dépend davantage de la plante que de l'architecture. En effet, le support 

est choisi en fonction du mode de préhension des plantes, de leur développement et de leur 

taille adulte. Le choix se fait donc aussi en fonction de la charge que doit supporter le système 

et de l'apparence des structures pour un aspect esthétique (Anne-Marie Bernier, 2011). La 

disposition des éléments du support est généralement verticale, ou horizontale, ou les deux 

(treillis) comme ce qui suit : 

 

Figure 32: Système vertical Treillis Système horizontal (Illustration de Bruno Parent, adapté de Jakob 

Inox Line, 2003.) 

 

Lô®cartement entre les ®l®ments sera fonction de la grandeur de d®veloppement des 

végétaux. Pour cela, on calcule au moins 2 cm de plus que le diamètre de la plus grosse tige 

caractéristique de l'espèce à la taille adulte. En outre le support doit répondre au mieux aux 

exigences de solidité, stabilité, légèreté, durabilité et esthétique (Med Bouattour et Fuchs 

Alain, 2009). 
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Ces supports subséquents peuvent être de matière différente avec leurs caractéristiques qui 

leur sont propres : 

 

¶ Le treillage en bois à une durée de vie d'environ 25 ans. Il peut être conçu avec du mé-

lèze, du chêne, du robinier ou de l'orme. Le bois va apporter une touche esthétique. S'il 

est éloigné du mur pour laisser passer l'air, sa longévité sera prolongée et il est aussi 

possible de le recouvrir d'un produit de protection. 

 

Figure 33:Treillage en bois (truffaut.com) 

 

¶ Le treillage métallique est conçu avec de l'inox, de l'aluminium ou de l'acier galvanisé. 

Les métaux de couleur claire vont éviter de chauffer en été et ainsi d'endommager les 

pousses. La durée de vie de ces matériaux peut dépasser les trente années. 

 

¶ Les câbles d'acier peuvent supporter une charge importante de végétaux mais il est dif-

ficile de les tendre afin qu'ils soient bien droits. Cependant de nouveaux câbles peu-

vent être fixés et tendus par des serre-câbles discrets. 
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Figure 34: Câbles métalliques verticaux le long d'une façade (corfil.fr) 

 

¶ Les matériaux en fibre de verre ont un bon pouvoir de tension. Ils sont légers, 

flexibles, résistants et insensibles à la corrosion. Ils ont une durée de vie supérieure à 

40 ans mais sont très coûteux. 

 

¶ Les matériaux en plastique ne sont pas solides et ont, de ce fait, une durée de vie 

courte inférieure à 20 ans. 

 

¶ Les cordes en chanvre ont également une durée réduite mais permettent une très bonne 

adhésion, sont économiques et esthétiques. Elles vont par exemple convenir à des 

plantes annuelles (Dunnett et Kingsbury, 2008) 

 

Le choix entre ces différents supports sera réalisé en fonction des espèces floristiques 

mises en place. L'espacement entre les câbles sera déterminé par le type de croissance des 

plantes. 

Ainsi, le système vertical est utilisé pour les plantes grimpantes à tiges volubiles. L'écar-

tement adéquat des câbles est de 20 à 40 cm pour ces plantes à croissance faible ou moyenne 

et de 40 à 80 cm pour une croissance forte. 

Le système de treillage est préférable pour les plantes grimpantes dont la préhension se 

fait par les vrilles ou les pétioles volubiles.  
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Pour les végétaux à croissance modeste, l'écartement approprié est de 15 x 25 cm (hori-

zontal x vertical, et pour ceux à croissance forte il sera de 30 x 50 cm. 

Le système horizontal est employé pour les plantes à palisser (ou à épines). L'espacement 

conseillé entre les câbles est de 25 cm pour les grimpantes à croissance faible et de 50 cm 

pour celles à croissance forte. (Jakob Inox Line) 

 

Une fois le support déterminé, nous allons étudier s'il est possible d'installer un support 

sur un mur selon la structure murale. Le poids d'une façade végétale est minime par rapport au 

poids total d'un bâtiment mais tous les murs n'ont pas la capacité de supporter une charge sup-

plémentaire. Voici les différents supports principalement utilisés en bâtiment : 

¶ Les murs de briques et de pierres peuvent être percés et peuvent supporter les fixations 

dans la mesure où ils sont en bon état. 

¶ Un revêtement extérieur fragile, de mauvaise qualité ou ancien recouvre parfois cer-

tains bâtiments. Il est alors possible de le percer pour atteindre la paroi sous-jacente 

plus solide et y insérer les fixations. 

¶ Les murs en structure d'acier peuvent être de simples murs-rideaux et n'ont alors pas la 

capacité de supporter une charge. 

¶ Les bâtiments en bois peuvent aussi comporter des revêtements non porteurs, mais il 

est possible de passer au travers du bois et d'installer les fixations dans la structure. Il 

faut toutefois connaître la composition précise du bâtiment pour procéder correcte-

ment à la mise en place de ces fixations (Dunnett et Kingsbury, 2008). 

 

Les plantes grimpantes n'ont en général que peu d'exigences. Par contre, le soin accordé 

au moment de la plantation est une partie clé du succès pour ce qui est de leur développement. 

La section qui suit rassemble les quelques consignes de base pour réussir l'opération.  

 

Il est conseillé de planter des plantes grimpantes pendant les mois d'avril, mai, septembre 

et octobre. Plus largement, la plantation peut se faire de septembre à avril sauf en période de 

gelée. On peut énumérer les étapes de la plantation comme ce qui suit : 

¶ Une fosse doit être creusée en pied de mur, elle doit être préférentiellement deux fois 

plus large et profonde que la motte de la plante. 
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¶ Il est possible d'ajouter à la terre du compost, de la tourbe ou des feuilles décomposées 

afin d'enrichir le sol de matière organique. 

¶ La motte de terre et de racines doit être plongée dans l'eau afin de la réhydrater.  

¶ La plante doit ensuite être inclinée dans le trou vers le support pour que la croissance 

se fasse dans sa direction.  

¶ La plante est ensuite enterrée puis arrosée. 

 

L'entretien des plantes grimpantes commence dès les premières pousses de tiges qu'il faut 

simplement orienter de la manière souhaitée sur le support. L'arrosage est utile au début de la 

croissance de la plante mais ensuite l'apport d'eau par la pluie sera suffisant sauf en période de 

sécheresse. Afin de garder un sol humide, il est possible de déposer un paillis et d'enrichir la 

terre avec du compost décomposé si cela est autorisé en ville. 

Le principal travail d'entretien se fait sur la taille. Il est important de tailler la plante pour 

ne pas quelle s'approche trop d'endroits sensibles qui pourraient être détérioré selon l'espèce. 

Ainsi il faut tailler ou rediriger les tiges qui viendraient entraver une fenêtre, une porte ou une 

bouche d'aération, envahiraient une toiture, une gouttière ou des câbles électriques. Il est pré-

férable d'éclaircir la masse végétale trop dense ou composée de tiges trop emmêlés. L'essen-

tiel est de contenir la plante grimpante dans les limites posées au préalable. La fréquence de 

l'élagage est variable selon les espèces. La glycine demandera par exemple plusieurs tailles 

par an alors que pour le rosier grimpant ou la clématite, la taille sera effectuée moins fré-

quemment et généralement pour retirer les rameaux morts ou sortant des limites désirées. 

Pour les plantes grimpantes à fleur, la période est variable : les plantes à floraison printanière 

se taillent juste après la floraison et surtout pas en hiver, alors que les plantes à floraison esti-

vale se taillent en hiver pour favoriser le fleurissement suivant. L'entretien des hauts édifices 

doit être pensé dès la conception. Par exemple pour l'entretien du vitrage, il y a nécessité 

d'installation d'accès, de crochets d'arrimages,... 

L'entretien se fait également aux pieds des plantes par désherbage manuel et ramassage 

des feuilles mortes. (Anne-Marie Bernier, 2011) 
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o Plantes se fixant au mur 

 

Les plantes grimpantes se fixant directement au mur utilisent différentes méthodes pour s'y 

développer. Ces plantes sont dites radicantes car elles ont leur propre syst¯me dôaccrochage. 

L'avantage de ce type de végétation est qu'elle demande une préparation pratiquement nulle et 

que le coût est très faible. Cependant, le choix de plantes est réduit car elles demandent un 

certain contrôle autour des portes et fenêtres. Elles rendent plus difficile l'entretien du mur 

pour des questions d'accessibilité. (Hodgson, 2009). 

 

- Fixation par les racines aériennes 

 

Les plantes grimpantes ¨ racines a®riennes adh¯rent dôelles-mêmes à des surfaces rugueuses. 

Il est possible de les orienter dès leur début de croissance en leur fournissant un support. L' 

Hydrangée grimpante (Hydrangea petiolaris), le Bignone commun ( Campsisradicans) et les 

Lierres grimpants (Hedera) utilisent cette méthode pour s'accrocher aux murs.  

 

Figure 35: Lierre grimpés sur un mur grâce à ses racines aériennes 

 

- Fixation par des pelotes adhésives 

 

Les plantes à pelotes adhésives sont des plantes ayant le bout des tiges arrondi par de petits 

tentacules s®cr®tant une substance collante leur permettant dôadh®rer aux surfaces, m°me 

lisses. La Vigne vierge (Parthenocissusquinquefolia) et Lierre de Boston (Parthenocissustri-

cuspidata) sont dotés de ce mode d'accrochage. 
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Figure 36:Pelotes adhésives d'une vigne vierge (Med Bouattour et Fuchs Alain, 2009) 

 

o Plantes volubiles 

 

Les plantes volubiles sont des plantes ayant besoin d'un support pour grimper. Des treillis 

facilitent leur implantation et guident leur trajectoire. Les avantages des plantes avec armature 

sont les mêmes que pour les grimpantes, en plus d'un choix de plantes plus diversifié, d'un 

entretien du mur facilité et un bénéfice plus important sur la qualité de l'air. Il y a cependant 

quelques désavantages : la préparation est plus longue, le coût du treillis élevé et le besoin de 

contrôle, étant donné la vitesse de pousse rapide des plantes volubiles, doit être régulier 

(Hodgson, 2009).  

 

- Plantes à tiges volubiles 

 

Les tiges volubiles des plantes grimpantes s'enroulent autour d'un support vertical, comme à 

un arbre dans la nature ou des câbles verticaux pour couvrir un mur. Le Houblon commun 

(Humuluslupulus), la Glycine (Wisteria) et l'Ipomée (Ipomoea), par exemple, sont des plantes 

à tiges volubiles. 
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Figure 37: Ipomée enroulée autour d'un tuteur (Aquaflore) 

 

- Plantes à pétioles volubiles 

 

Le pétiole est la tige de la feuille, un pétiole volubile est donc une tige de feuille s'en-

roulant autour d'un support.On peut utiliser un treillis métallique ou une palissade en bois en 

guise de support pour ces plantes à pétioles volubiles. La Clématite (Clematis) est un exemple 

de plante à pétioles volubiles. 

 

Figure 38: Pétiole de clématite accroché à un support (gerbeaud.com) 

 

- Plantes à vrilles 

 

Les vrilles sont des tiges préhensiles en forme de tire-bouchon qui s'enroule autour 

d'un support fin comme un treillage ou un filet. On trouve en exemple le pois à senteur vivace 

(Lathyruslatifolius) 
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Figure 39: Photographie de vrilles de pois enroulé autour d'un grillage (monpotagervivan.over-

blog.com) 

 

- Plantes à épines (ou à palisser) 

 

Les plantes grimpantes étant pourvu d'épines les utilisent pour s'accrocher à des sup-

ports horizontaux. Ces plantes sont par exemple les rosiers grimpants (Rosa). 

 

 

Figure 40: Photographie d'un rosier de servant d'un support (gerbeaud.com) 
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2.1.3 Trottoirs  

 

Il y a dans toutes les villes de nombreux kilomètres de trottoir qui sont un potentiel 

conséquent pour la végétalisation. La végétation du trottoir est fortement semblable à celle du 

pied de mur. Le principal avantage de ce type de végétalisation est la réintroduction de la na-

ture en ville permettant d'accroître la biodiversité et le bien être qu'apporte la verdure. De 

plus, du fait d'enlever du bitume, une partie des eaux pluviales est retenue évitant ainsi l'en-

gorgement des r®seaux dôassainissement. Dans cette partie nous discuterons plus particuliè-

rement les différents composants du trottoir ainsi que des méthodes existantes pour le végéta-

liser. 

 

2.1.3.1 Ensemencement dans les interstices 

 

Les interstices des trottoirs peuvent prendre plusieurs formes. Il y a les interstices 

créés par absence de bitume entre le trottoir et le mur, au bord du trottoir ou par la création de 

saignées dans le bitume. 

 

La ville de Lyon est un très bon exemple en termes de végétalisation des trottoirs. En 

2006 et avec lôaccompagnement de Bernard Maret de la cellule "Etude et essais" des Espaces 

Verts de la ville de Lyon, lôop®ration des « Petits Brins Zurbains » est lanc®e. Lôid®e est de 

provoquer une végétalisation des rues en faisant des "micro implantations florales". Les 

MIFs ou Micro Implantations Florales sont n®es dôun partenariat entre les espaces verts, la 

voirie et surtout des habitants parfois regroupés en association. Tous ces membres sont ani-

més par une même envie : donner un peu plus de vie et de lien social à leur quartier (Ville de 

Lyon). Des micro-fosses sont percées par les services de la mairie à même le goudron au pied 

dôun mur, contre une cabine t®l®phonique, au bord du trottoir, au pied des arbres, etc. Un peu 

de terre est ajouté, des vivaces sont plantées et des annuelles semées avec la complicité 

dôassociations et de riverains. Ces interventions ®vitent lôemploi de jardini¯res encombrantes 

sur les trottoirs. Ces interventions modestes et peu coûteuses apportent une touche de nature 

dans les rues ®troites de lôhypercentre et contribuent ¨ ®tablir des relais pour la biodiversit® 

(Certu, 2010).  
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La seule contrainte imposée par la ville de Lyon est la présence d'un minimum de cinq 

personnes par groupement d'implantations florales a qui elle laisse l'entière responsabilité de 

l'entretien des végétaux. (Xavier Yseux) 

 

Figure 41: Lyon expérimente les micro-implantations florales dans les rues (Ville de Lyon) 

 

Une autre action a été lancée en Île-de-France sur la réintroduction de végétaux sau-

vages en milieu urbain. Le projet de l'association « Laissons pousser ! » a vu le jour en 2010 

et s'est réalisé sur plusieurs communes de la région parisienne. En 2012, les communes sont 

une bonne trentaine dôĊle-de-France et dôailleurs. Chacune sôengage ¨ distribuer gratuitement 

à ses habitants les sachets de graines de Laissons Pousser !et à autoriser les plantations sur 

des espaces identifiés. Les semences varient en fonction de leur destination mais sont toutes 

sauvages et locales. En effet, l'association a laissé libre choix aux communes des lieux à végé-

taliser. Ainsi, certaines communes n'autorisent lôensemencement que dans les jardins des ha-

bitants et les espaces verts communaux, les pieds d'arbres, les jardinières ou les interstices des 

trottoirs. 

Les sachets de graines pour semer en pleine terre comportent 18 espèces : 50% de 

graines de fleurs sauvages comme la chicorée sauvage ou le coquelicot et 50% de graminée 

telle que la fétuque des moutons. Les sachets pour semer en espace restreint comportent eux 

seulement 10 espèces sauvages dont une de graminée et quelques cosses de sarrasin pour ai-

der à mieux semer. 
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Figure 42: Une fleur poussant entre des dalles (jardinpartage) 

 

On peut enfin relever les actions non autorisées d'un groupe de personnes végétalisant 

la ville. Ce groupe sôappelle ç Guérillagardening ». Il  se regroupe de temps en temps afin de 

planter ou semer des graines dans les recoins de bitume pouvant les accueillir. Par exemple 

ces personnes réalisent des bombes de graines qu'ils répartissent ensuite dans des interstices 

de trottoir. Ces bombes de graines sont constituées de cinq doses d'argile rouge, trois doses de 

compost organique sec, une à deux doses d'eau et quelques graines. Les graines sont protégées 

et facilement transportables par les boules compactées et sèches d'argile. Les grains utilisés 

sont des graines de plantes annuelles, c'est -à-dire des plantes qui meurent l'année de leur 

plantation. Ils mettent le plus souvent les plantes suivantes : Dianthus, Nicotiana, Cleomes, 

Tournesol, Zinnia et Cosmos. (Guerilla-gardening) 

 

Figure 43: Étapes des bombes de graines : Création des bombes, pousse dans une bombe et résultat 

après semence sur un trottoir. (Guerilla-gardening) 

 

2.1.3.2 Végétalisation des pavés 

 

Les milieux asphaltés, c'est-à-dire les zones recouvertes de bitumes, augmentent le 

ruissellement des eaux de pluie et les inondations. Ce fléau est connu dans de nombreuses 

villes  à chaque précipitation importante.  
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Une alternative a été trouvée : c'est celle de la végétalisation des pavés. Cette végétali-

sation permettra de plus de diminuer l'effet des îlots de chaleur, de créer un habitat pour la 

microfaune (insectes, escargot, etc) et d'offrir de la verdure en ville. Nous exposerons ici les 

exemples des pavés drainants et des dalles alvéolées. 

 

Les pavés drainants ont pour intérêt dô°tre perm®ables et donc de laisser s'écouler 

l'eau. Leur efficacité est optimale lorsqu'ils sont posés sur un sol également perméable afin 

que l'eau soit retenue et s'infiltre. A Vérargues dans l'Hérault, un chantier à été réalisé en 2005 

afin d'installer des pavés drainants. Pour ce faire, le sol porteur existant a été décapé puis 'une 

quinzaine de centimètres de tout-venant a été mis en place pour réaliser la couche support. Si 

le sol n'est pas porteur, il faut le terrasser jusqu'à 25-30 cm du sol fini et ajouter 15 cm de 

tout-venant compacté sous la couche support. Après compactage, une couche de 3 à 4 cm de 

sable est appliquée. Une bordure de béton est installée le long du chemin pavé afin d'assurer 

le parfait blocage des pavés. Les pavés sont ensuite posés. 

Après la pose, le remplissage des cavités est réalisé avec un mélange de terre végétale 

et de sable. Ce substrat est compacté avec l'aide d'une plaque vibrante qui tasse le sol de 2 à 3 

cm environ, ces centim¯tres dô®paisseur perdus sont alors compensés par le même mélange. 

Pour finir les semences de gazon peuvent être incorporées. 

L'entretien de ces pavés végétalisés est très réduit. Il se fait par des tontes régulières 

avec des tondeuses standards et un arrosage léger en cas de sécheresse. (Vérargues, 2005) 

 

 

 

Figure 44: Pavés drainants installés le long d'une bordure (Vérargues, 2005). 
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Figure 45:Résultat de l'installation de pavés drainants à Vérargues (Vérargues, 2005) 

 

Les pavés drainants sont végétalisés en leur centre. D'autres pavés sont eux végétalisés 

dans les joints : les dalles alvéolées. 

Les dalles alvéolées sont des dalles en béton ou en plastique préfabriquées présentant 

des espaces qui peuvent être remplies de gravier, de sable ou de terre végétale. La végétalisa-

tion est alors rendue possible. Elles peuvent être utilisées pour les places de stationnement de 

v®hicules l®gers, les voies dôacc¯s ¨ un garage, les cheminements pi®tonniers ou les voies 

cyclables. 

La mise en place des dalles alvéolées se déroule sur plusieurs étapes. Il faut dans un 

premier temps retirer la terre puis vérifier la perméabilité du sol. Afin de combler le fossé 

creusé il convient de déposer les couches suivantes : 

o La couche de fondation composée de matériaux filtrants : graviers, tout-venant. 

Elle consolide la surface en fonction de la nature du sol et des charges que le 

revêtement devra supporter. 

o La couche de réglage qui est posée sur la couche de fondation. Elle est utile 

pour la mise à niveau et est constituée de graviers de diamètre allant de 3 à 5 

cm.  

Il convient ensuite de poser les dalles les unes à côté des autres en laissant un espace 

en elles. La grandeur des joints dépend du rendu souhaité. Des joints de grande taille permet-

tront une meilleure infiltration de l'eau ainsi qu'une opportunité accrue pour l'installation des 

végétaux mais seront moins résistants à la charge des véhicules. Les joints sont par la suite 

remplis avec du sable ou d'un mélange pierre-sable. L'ensemencement de gazon peut alors se 

faire. Les semences sont généralement composées de graines de Ray-grass anglais, de Fé-
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tuques élevées et de Fétuques rouges. Ces espèces résisteront au piétinement et à la séche-

resse. Les joints pourront aussi être colonisés par des mousses et des lichens. Afin de réussir 

l'enracinement un arrosage est nécessaire après la pose.  

 

 

Figure 46: Deux exemples de dalles végétalisées (flickr) 

 

2.1.3.3 Pied d'arbre  

 

Les arbres sont une composante du paysage urbain depuis plusieurs siècles. Addition-

nés, les espaces de pied d'arbre représentent une surface conséquente en ville. Cet espace est 

recouvert de différentes manières, du simple bitume à la grille en passant par un matériau ap-

pelé « stabilisé ». Cependant on permet de plus en plus la végétalisation de ces pieds d'arbre 

selon différents procédés. Cette végétalisation a plusieurs avantages : introduire la nature en 

ville et ainsi apporter une plus grande biodiversité, créer un espace perméable pour les eaux 

pluviales et protéger les arbres. 

 

Dans le cadre de l'action de Zéro-phyto consistant à ne pas utiliser de produits chi-

miques, certaines villes en ont profité pour permettre l'enherbement des pieds d'arbre.  

Le paysagiste Gilles Cl®ment, lors dôune interview diffus®e en 2011 ¨ l'exposition 

« Ville Fertile è de la Cit® de lôArchitecture, souligne que lôarr°t des pratiques de produits 

chimiques suffit à favoriser la nature en ville. Le but premier de la végétalisation est de proté-

ger les pieds dôarbres des agressions urbaines (pi®tinements, stationnement, urine, jet de détri-

tus, etc.) tout en créant un bel aspect visuel (Patricia Pellegrini, 2012). Lôenherbement trouve, 

quant à lui, sa place dans un argumentaire plus écologique visant la biodiversité urbaine, la 

pollution et la trame verte : « Si vous voyez des herbes sauvages envahir les pieds d'arbres 
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d'alignement ou des trottoirs, ce n'est pas de la négligence mais une nouvelle manière de vé-

g®taliser la Ville en favorisant la biodiversit® [é]. La prise en compte de la santé publique et 

des risques de pollutions des eaux de surfaces invitent à ne plus utiliser de produits phytosa-

nitaires sur lôensemble des espaces que ce soit dans les jardins mais ®galement sur les trot-

toirs aujourdôhui en stabilis® [é]. Lôenherbement des trottoirs et des pieds dôarbre cr®e de la 

verdure dans une ville dense, ce qui constituera à terme des corridors écologiques favorisant 

la biodiversité » (Paris.fr, 2010). 

A Troyes, la mairie communique ®galement sur lôenherbement volontaire des pieds 

dôarbres. 

 

Figure 47: Le panneau indique : « Les produits chimiques ne sont plus utilisés sur ce trottoir. La ville 

de Troyes favorise la biodiversité » (Patricia Pellegrini) 

 

L'enherbement des pieds de d'arbre peut aussi se faire à plus grande échelle par le pied 

d'arbre d'alignement. Cet alignement est une bande continue entre les pieds d'arbre. Cet es-

pace plus vaste permet donc une végétation plus grande et diversifiée. 

Cependant, la ville de Paris à eu quelques difficulté à désigner le responsable de la 

gestion des pieds dôarbre et des bande l'alignement. En effet, les services de la Direction des 

Espaces Verts et de l'Environnement (DEVE) et de la Direction de la Propreté et de l'eau 

(DPE) ont leurs propres agents d'entretien qui interviennent sur leur espace dédié : les espaces 

verts pour les premiers, chaussée et le trottoir pour les seconds. Toutefois, en promouvant la 

végétalisation des pieds d'arbre, la DEVE investit le territoire de la DPE : « On est de plus en 

plus en train de sortir des jardins et de sô®taler sur le domaine public : jardinières, murs vé-
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gétalisés, enherbement volontaire des plateaux stabilisés, enherbement volontaire des pieds 

dôarbres [é] » (DEVE, mars 2011). Le service qui sôoccupe des arbres dôalignement (Service 

de lôarbre) nôest pas celui qui g¯re les jardini¯res entourant ces m°mes arbres (Service exploi-

tation des jardins) ni celui qui végétalise leurs pieds (Service des sciences et techniques du 

végétal). Chaque service a donc dû faire des concessions selon les quartiers. (Patricia Pelle-

grini, 2012) 

 

Figure 48:Bande stabilisée enherbée(Patricia Pellegrini) 

 

On retrouve dans la végétalisation des pieds d'arbre les mêmes actions et associations 

que pour la végétalisation des interstices de trottoir. « Laissons pousser ! » et le Guérilla gar-

dening ont activement participé à la végétalisation fleurie des pieds de d'arbre. Voici quelques 

photographies illustrant le résultat de leurs actions : 

 

Figure 49: Pied d'arbre fleuri à Paris avec l'association « Laissons pousser ! » (laissonspousser.com) 
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Figure 50:Pied d'arbre fleuri après l'action de la journée internationale de Guerrillagardening tournesol 

(Guerillagardening) 

 

2.1.3.4 Pied de mobilier urbain  

 

Le mobilier urbain qui orne nos rues et trottoirs possède un grand potentiel dôaccueil 

pour les végétaux. Le terme de « mobilier urbain » concerne notamment les lampadaires, les 

potelets, les rambardes, les poubelles et les bancs qui peuvent être un support pour les végé-

taux. Peu dôactions de v®g®talisation du mobilier urbain ont ®t® r®alis® mais les id®es sont 

nombreuses et nous les listerons. 

Le verdissement du mobilier urbain nôest pas simple. Il doit allier esthétique, faible en-

tretien et sécurité. Il faut éviter le piétinement de la terre végétale où les plantes poussent en 

les plaçant à des endroits stratégiques comme sous les rambardes de sécurité et les bancs ou 

prot®g®s par un rebord par exemple. Les plantes peuvent aussi demander dô°tre guid®es pour 

quôelles v®g®talisent au mieux le mobilier et quôelle nôempi¯te pas sur lôespace o½ elles ne 

sont pas désirées. Cette technique peut également intéresser les personnes qui ont déjà en 

charge la gestion de pieds de murs et dôarbres et qui souhaitent trouver un nouvel espace à 

végétaliser. (Ville de Lille) 

Plusieurs types de mobiliers peuvent être verdis et nous prendrons quelques-uns 

dôentre eux pour donner des exemples. 

Les poteaux et lampadaires sont les éléments les plus courants en ville et les plus simples à 

végétaliser. Une plante grimpante adaptée aux conditions climatiques de la région pourra être 
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implantée dans une fosse au bas du poteau si celui-ci est en bois. Il est courant de voir du 

lierre naturellement installé sur les lampadaires urbains. Il permet une bonne intégration pay-

sagère pour un entretien moindre et des avantages écologiques indéniables (abris,nidification 

ou source de nourritureé). Les potelets peuvent eux aussi °tre v®g®talis®s par des plantes 

grimpantes mais leur hauteur étant moindre, la végétation peut être implantée différemment 

comme avec des sacs (bien que cette méthode ne soit pas naturelle). 

 

 

Figure 51 : Lampadaire végétalisé par du lierre (Norellagg) et « Potogreen » de Paule Kingleur à Paris 

 

 

Ajouté à cela, les grilles servant à séparer les trottoirs de la voirie peuvent être verdies 

de plantes couvre-sol à faible entretien, de plantes basses ou de petites plantes grimpantes. A 

Lyon, avec les Micro Implantations Florales, on a pu voir des fleurissement de rambardes de 

sécurité. 

 

 

Figure 52: V®g®talisation dôune rambarde de s®curit® (Ville de Lyon) 
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Quôil soit sur une place publique ou dans un parc le long dôun chemin, le dessous et 

lôarri¯re non pi®tin® des bancs peuvent °tre v®g®talis®s. Les plantes couvre sol sont particuliè-

rement adapt®es car lôentretien sera alors faible.  

 

Figure 53: Banc fabriqu® ¨ partir dôemballages de briques alimentaires usag®es, cr®ation de Les Sismo. 

 

Il est ®galement possible dôimaginer la v®g®talisation dôautres ®l®ments urbains re-

trouvés plus ou moins souvent en ville comme les poubelles, les abribus, les cabines télépho-

niques, les structures de jeux pour enfants, les bornes accroche-v®lo, etcé 

 

 

2.1.4 Végétalisation  isolée et volontaire  

 

Certaines personnes réalisent des végétalisations uniques et artistiques qui ont princi-

palement le but d'être esthétiques et de réhabituer les citadins à la verdure urbaine. Plusieurs 

exemples originaux seront pris en exemple. 

Le designer Marco Castro Cosio s'est inspiré du toit vert à exploitation extensive pour 

l'adapter au bus et créer ainsi le « Root bus ». Ce bus circule dans la ville de New-York et il a 

été calculé que si tous les bus étaient végétalisés de la sorte cela représenterait 14 hectares 

d'espace vert. Cet espace aurait alors un impact environnemental et notamment sur la qualité 

de l'air en ville. 
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Toujours dans lôunivers des transports en commun, on trouve les abribus végétalisés. 

Là encore ce type dôaction est ponctuel et lôobjectif est principalement de sensibiliser les pas-

sants ¨ lô®cologie. Cependant ces initiatives peuvent permette de lancer une végétalisation des 

aubettes sur le long terme. A Montréal, en 2012, ont été installés six abribus végétalisés de 

mousses. A Paris on peut aussi trouver des abribus uniques créés par des architectes. Par 

exemple lôabribus ç Escale numérique Decaux » est une structure design ayant plusieurs as-

pects num®riques (wifi, prises ®lectriques,é) et un toit vert. 

 

Figure 54: Abribus végétalisé à Montréal       et        « Escale numérique Decaux » à Paris 

 

De plus, certaines actions non autorisées démontrent que les habitants des villes ont un 

besoin manifeste de verdure. Ainsi, ces actions lancées principalement aux Etat-Unis ont fait 

leur apparition en France. Elles sont réalisées par des particuliers isolés ou appartenant à la 

Guerilla-Gardening. Ces actions sont les graffitis végétaux qui consistent à tagger de la 

mousse aux murs ¨ lôaide dôune colle faite ¨ base de farine, bi¯re et eau, ou encore 

dôaccrocher des « shoes plants tossing » c'est-à-dire des chaussures végétalisées lancées. 
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Figure 55: Graffitis végétaux à Lyon et à Caen (GuerrillaGardening) 

 

 

Figure 56: « Chaussures végétalisées lancées » à Paris (GuerillaGardening) 

Cet art vert nôa pas de r®el impact sur lôenvironnement mais a pour but dôapporter un 

aspect esthétique et de sensibiliser à la nature en ville. 

 

2.1.5 Bénéfices de la végétalisation urbaine  

 

Outre l'aspect esthétique et l'esprit de nature que procure la verdure, la végétalisation urbaine 

apporte de nombreux bénéfices que nous décrirons dans cette partie. 
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2.1.5.1 Qualité de l'air  

 

Le premier b®n®fice du verdissement urbain est la purification de lôair. En effet, les 

végétaux captent et emmagasinent divers polluants dans leurs tissus comme le plomb et le 

fluor. Par exemple, il y aurait de trois ¨ sept fois moins de poussi¯res dans lôair dôune rue bor-

d®e dôarbres que dans une rue exempt®e dôarbres (Fernandez et Deshaies, 2011). Les plantes 

captent également certains polluants contenus dans l'air et le sol pour les séquestrer dans leurs 

tissus. Elles ont donc le potentiel de diminuer les problèmes liés à la qualité de l'air, mais aus-

si ceux liés à la qualité de l'eau (Bass et Baskaran, 2001). Les arbres et les arbustes ont toute-

fois un meilleur potentiel dépolluant et de captation de carbone. Cependant, pour que l'effet 

du captage des polluants soit important il faut un très grand nombre de bâtiments végétalisés 

dans une zone assez dense. 

La fixation des poussières atmosphériques et des pollens se fait aussi grâce à l'humidi-

té dans l'air, créée par la transpiration du sol et des plantes. Cette humidité va favoriser la 

formation de rosée qui permettra la fixation des particules en suspension dans l'air.  

 

2.1.5.2 Régulation et isolation thermique  

 

Les villes sont connues pour avoir une température plus élevée qu'en milieu rural. Ce 

phénomène est principalement dû à la pollution engendrée par l'activité humaine et au milieu 

excessivement bitumé empêchant l'évaporation et l'ombrage créés par la végétation. 

Une étude de l'institut de Veille Sanitaire (INVS) a prouvé que cette surélévation de 

température pouvait avoir des conséquences graves. En effet, elle révèle que les personnes 

âgées habitant les villes denses et minérales auraient été dôavantage exposées aux fortes tem-

p®ratures durant la vague de chaleur dôao¾t 2003 et donc dôavantage affect®es. 

Or, la régulation de la température urbaine peut se faire sans difficulté. Une étude réa-

lisée dans la ville de Munich par Stephen Pauleit et Friedrich Duhme montre quôune augmen-

tation de 10% de la surface végétalisée abaisse la température de 1°C dans un rayon de 100m.  
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De plus, la végétation peut jouer un rôle d'isolant. Par exemple, la toiture végétalisée 

isole par l'extérieur et évite les chocs thermiques. Le toit vert accumule la chaleur pour la res-

tituer lorsque la température diminue et il freine la perte de chaleur accumulée (Houdart, 

2004). La végétalisation permet une meilleure isolation et diminue ainsi la consommation 

d'énergie liée au chauffage et à la climatisation et donc réduit les coûts énergétiques.  

Le simple fait de couvrir la surface du bâtiment et d'y créer de l'ombre est en soi une 

façon de refroidir le bâtiment en été et de limiter la perte de chaleur interne en hiver. Les murs 

sud et ouest sont ceux qu'on doit ombrager le plus intensément en été si l'on veut limiter leur 

réchauffement. La perte des feuilles peut favoriser le réchauffement de ces murs durant les 

jours d'hiver.  

Le vent diminuant l'efficacité énergétique d'un bâtiment, une couche de végétaux agit 

comme un tampon qui empêche le vent de circuler directement le long des parois du bâtiment. 

En hiver, le tiers de la demande de chauffage est attribuée au vent qui refroidit les murs exté-

rieurs (Peck et al., 1999). 

 

Il existe peu d'études concernant les murs végétaux, pourtant, alors que les toits verts 

seraient plus efficaces pour isoler des bâtiments d'un seul étage, les murs végétaux auraient un 

grand potentiel pour l'isolation des bâtiments à plusieurs étages (Bass et Baskaran, 2001).  

 

2.1.5.3 Isolation phonique  

 

Le bruit constant de la ville est un facteur de stress psychologique. Alors que les sur-

faces dures réfléchissent le bruit plus qu'elles ne l'absorbent, le sol, les plantes et l'air contenu 

entre les plantes et la surface du bâtiment permettent une isolation sonore. Le bruit de la ville, 

du trafic et des avions peut alors être absorbé, réfléchi et dévié. Pour ce faire, le substrat de 

plantes va bloquer les basses fréquences, tandis que les plantes bloquent les plus hautes fré-

quences. L'atténuation du bruit dépend donc de la profondeur du substrat (Peck et al, 1999). 

Par exemple, un toit vert dont le substrat a 12 cm d'épaisseur, peut réduire le son jusqu'à 40 

décibels (Green Roofs for HealthyCities, 2009). 

 

 



53 
 

2.1.5.4 Eaux pluviales 

 

Les toitures représentent jusqu'à 20 % des surfaces de nos villes. Les eaux de pluies 

qui tombent sur les toits sont ensuite acheminées vers les canalisations pluviales, ce qui les 

surchargent si rien ne les retient. La végétalisation est une solution à la rétention d'eau de 

pluie et à sa filtration. 

En effet, la toiture végétalisée accumule lôeau. . Elle en utilise une partie pour les 

plantes, une autre est ®vapor®e et une autre ®vacu®e par les canalisations. Dôapr¯s des donn®es 

scientifiques, nous savons quôannuellement, un toit v®g®tal pourrait absorber jusqu'à 50 % de 

la quantité d'eau tombant sur les toits. Cela signifie que le toit vert répond au risque d'engor-

gement du réseau d'assainissement et des probables inondations arrivant en cas de fortes 

pluies. 

 

De plus, on sait que l'eau qui tombe sur une surface plantée est absorbée par le sol et 

rejoint les nappes phréatiques. Elle est également absorbée par les plantes et parfois restituée à 

l'atmosphère par évaporation. Le milieu urbain a toutefois une forte proportion de surfaces 

imperméabilisées qui ne laissent pas pénétrer l'eau de pluie. Alors qu'on estime cette propor-

tion à 10 % en milieu rural, elle atteint de 71 % à 95 % en zones commerciales et industrielles 

(Dunnett et Kingsbury, 2008). À l'opposé, les surfaces végétales peuvent diminuer la quantité 

d'eau de ruissellement en diminuant la proportion d'eau de pluie sur les surfaces imper-

méables, laissant ainsi le temps à l'eau d'être absorbée, avant qu'elle soit contaminée (Bass et 

Baskaran, 2001). Capter l'eau dans des bassins de rétention, l'utiliser à des fins domestiques 

ou d'irrigation, ou encore favoriser son infiltration dans le sol sont autant de façons de réduire 

le volume d'eau qui quitte un site donné. Cette réduction des eaux pluviales offre les avan-

tages suivants :  

- La pression sur le système de canalisations urbaines diminue 

- L'alimentation de la nappe phréatique est favorisée 

- Les risques d'inondation diminuent 

- Les coûts reliés au système de drainage sont réduits (Dunnett et Kingsbury, 2008).  
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Les façades végétales peuvent aussi diminuer le ruissellement, mais elles ont un im-

pact moins important que les toits verts quant à l'absorption de l'eau de pluie. Elles peuvent 

tout de même retarder le ruissellement et favoriser une lente infiltration dans le substrat. L'in-

filtration sera facilitée lors de forts vents fouettant vers les murs végétalisés. (Bass et Baska-

ran, 2001).  

 

En plus de retarder et de diminuer le ruissellement, les surfaces végétalisées amélio-

rent la qualité de l'eau de ruissellement qu'elles filtrent. L'eau, lorsqu'elle parvient au système 

de traitement, puis aux cours d'eau ou à la nappe phréatique, présente alors une meilleure qua-

lité et diminue la contamination des eaux. Le cadmium, le cuivre et le plomb sont filtrés et 

retenus jusqu'à 95 % dans le substrat et le zinc jusqu'à 16 % (Bass et Baskaran, 2001). Le taux 

de nitrates dans l'eau est également inférieur lorsque l'eau a été filtrée par un substrat de crois-

sance (Dunnett et Kingsbury, 2008). Une eau mieux filtrée par la végétation est une eau meil-

leure pour la santé humaine et environnementale. 

 

2.1.5.5 Protection du bâtiment  

 

La végétalisation protège l'enveloppe du bâtiment de plusieurs facteurs détériorants. 

Elle empêche les rayons solaires ultra-violets d'atteindre la surface des bâtiments. Elle protège 

aussi des températures élevées et des fluctuations journalières de température. Ces facteurs de 

stress pour les constructions peuvent causer sa désagrégation, des fissures et même des rup-

tures (Dunnett et Kingsbury, 2008).  

 

2.1.5.6 Biodiversité  

 

Les toits et façades ne sont pas des habitats naturels mais par l'introduction de diverses 

plantes ont crée une biodiversité végétale qui amènera une biodiversité animale avec les oi-

seaux et les insectes. En effet, les surfaces végétalisées peuvent servir de corridors écolo-

giques qui contribuent à la dispersion des espèces animales et végétales entre les jardins, les 

parcs, les friches, les bois, etc. Les corridors écologiques aident à contrer la fragmentation des 
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habitats due à l'urbanisation et à l'imperméabilisation des surfaces qui en découle (Eart-

hPledge, 2005). Cette biodiversité est accrue lorsque les plantes utilisées sont locales.  

Une autre façon de favoriser la diversité de la faune est de varier les profondeurs de 

substrat de croissance. On peut aussi utiliser des substrats et des sols locaux, des débris de 

matériaux en provenance de friches industrielles. Les semences de plantes sauvages contenues 

dans les sols locaux peuvent alors coloniser naturellement les différentes épaisseurs de subs-

trats. La présence de bois mort sec attire également des invertébrés qui y trouvent leur habitat 

et des oiseaux qui s'en servent comme source de nourriture et comme perchoir. Plus le subs-

trat est profond, plus la diversité d'insectes y sera grande (Peck et al.,1999).  

 

2.1.5.7 Esthétique 

 

Bien que la beauté soit subjective, la plupart des gens s'accorde à dire que les fleurs et 

la verdure ont une grande valeur ornementale. L'avantage des murs végétalisés sur les toits 

verts réside d'ailleurs dans leur visibilité à partir du sol. Les architectes doivent penser à la 

durabilité esthétique qui communique la valeur des processus écologiques qu'ils essaient de 

restaurer. Avant que le public n'incorpore l'écologie dans son esthétique urbaine, les gens doi-

vent donner de la valeur à la présence de nature en ville (Johnson, 1997). 

Il faut aussi noter que les murs verts permettent de dissimuler les graffitis et dôemp°cher 

lôapparition dôautres tags. Le mur est ainsi plus esth®tique tout en combinant lôintroduction de 

la nature en ville. 

 

2.1.5.8 Effet psychologique 

 

Évoquant un sentiment de tranquillité, la verdure favorise la réduction du stress des ci-

tadins et améliore leur santé psychologique. Selon une étude suédoise, les aires publiques qui 

fournissent un environnement dénué de stress et qui sont accessibles au quotidien auraient un 

effet positif et significatif sur la santé des habitants. « Les résultats indiquent que plus les ci-

toyens passent de temps dans les espaces verts, moins ils sont affectés par des situations de 

stress » (Grahn and Stiggsdotter, 2003). Les humains sont plus sains lorsqu'ils peuvent voir et 

interagir avec la nature, même si c'est au sein de petits espaces (Schauman, 1997).  
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2.1.5.9 Répercutions sociales 

 

Plus qu'on ne le pense, la végétalisation urbaine à une véritable valeur sociale. En ef-

fet, les toits verts à exploitation intensive notamment peuvent devenir des lieux de rencontre 

et des zones récréatives qui augmentent l'interaction et la cohésion sociale (Green Roofs and 

HealthyCities, 2009).  

Par leur vocation de lieu rassembleur, les lieux végétalisés augmentent les interactions 

sociales. Le verdissement de certaines aires urbaines constitue aussi un outil dans les proces-

sus de réinsertion sociale de personnes sans emplois ou de jeunes contrevenants (Lessard et 

Boulfroy, 2008). 

 

On retrouve aussi l'aspect identitaire de la végétalisation. Cet aspect identitaire se mani-

feste à travers les valeurs écologiques représentées dans l'architecture. Chaque ville peut aussi 

avoir son identité en favorisant ou en créant un type de végétalisation. On trouve par exemple 

les façades vertes à Lille et les Micro-Implantations Florales à Lyon. Un sentiment de fierté et 

un lien entre les citoyens peuvent se développer dans une ville qui affiche ses préoccupations 

environnementales par des mesures incitatives à la végétalisation des constructions. De telles 

mesures, si elles sont fonctionnelles, peuvent même favoriser le tourisme et ainsi l'économie 

locale (Landreville, 2005). A la Roche-sur-Yon par exemple, il a été organisé un safari urbain 

pour but de visiter les coins végétalisés de la ville. Un autre aspect du tourisme urbain fait 

maintenant son apparition.  

 

 

2.2 Implications et réglementations des villes et des habitants  

 

2.2.1 Convention entre la ville et le demandeur  

 

L'occupation du domaine public pour réaliser une végétalisation du milieu minéral doit 

être réalisée après un compromis entre la commune et l'habitant. Ce compromis se fait par le 

biais d'une convention. A Rennes par exemple, la convention encadre les droits et devoirs des 

deux partis: le demandeur et la ville.  
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La commune accorde ainsi le droit dôoccuper le domaine public et apporte ses con-

naissances pour la végétalisation de façade. La ville de Rennes se donne le droit de récupérer, 

et cela sans formalités, la maîtrise de l'espace prêté si l'habitant ne respecte pas ses obliga-

tions. De plus, la ville rejette toutes responsabilités en cas de destruction des plantations par le 

service de voirie pour des motifs de gestion de la voie publique. Le demandeur de végétalisa-

tion s'engage lui à respecter les conditions d'aménagement : laisser 1,40 m de trottoir, assurer 

l'entretien (arrosage, taille, ramassage des feuilles mortes,... etc), ne pas utiliser de produits 

chimiques et engrais, ne pas végétaliser le mobilier urbain et ne pas utiliser de plantes épi-

neuses (Annexe 1). A la suite de la signature de cette convention, les travaux de verdissement 

peuvent commencer. 

 

2.2.2 Aspects juridiques  

 

La végétalisation urbaine ne peut se faire au bon vouloir de chacun la ville étant un 

milieu de cohabitation. La végétalisation ne doit donc en aucun cas gêner les usagés : piétons, 

poussettes et personnes à mobilité réduite. Le verdissement peut aussi demander quelques 

normes pour la sécurité des supports végétalisés utilisés. Dans cette partie nous verrons le côté 

juridique qui régit et délimite la végétalisation en ville. 

 

Les toitures ont besoin d'une étanchéité parfaite afin de protéger le bâtiment de l'humi-

dité et de la détérioration qui pourrait en découler. C'est pourquoi on trouve les normes du 

Document Technique Unifié (DTU) qui donnent les règles à respecter sur l'étanchéité des toits 

verts. La norme DTU 43 qui concerne l'étanchéité est divisée par les points suivants :  

« Les normes des DTU 43: Étanchéité des toitures-terrasses 

DTU 43.1 : Étanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec éléments porteurs en 

maçonnerie en climat de plaine 

DTU 43.2 : Mise en îuvre des toitures en t¹les d'acier nervur®es avec rev°tement d'®tanch®i-

té. 

DTU 43.3 : Toitures en éléments porteurs en bois et panneaux dérivés du bois avec revête-

ment d'étanchéité. 

DTU 43.4 : Réfection des ouvrages d'étanchéité des toitures-terrasses ou inclinées? 
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DTU 43.5 : Étanchéité des planchers intérieurs en maçonnerie par produits hydrocarbonés. » 

 

Il existe de plus « Les règles professionnelles pour la conception et la réalisation des 

terrasses et toitures végétalisées è publi® par la Chambre Syndicale Fran­aise de lô£tanch®it® 

(CSFE) en 2002. Ce document de la CSFE réglemente davantage l'étanchéité de la végétalisa-

tion dite légère, c'est-à-dire les exploitations extensives et semi-intensives. 

 

Les murs végétalisés ne sont soumis à aucune réglementation particulière. La végétali-

sation de pied de mur suit les droits juridiques de l'aménagement des trottoirs. 

 

De nombreuses villes autorisent la végétalisation des pieds de mur ce qui oblige par-

fois les communes à autoriser officiellement et légalement ce verdissement. La mairie de 

Meuler en Seine Maritime a par exemple publié l'arrêté municipal suivant : 

« Arrêté prescrivant l'entretien des trottoirs et des caniveaux N°05/2011 » 

 

« Article 2: Autorisation de végétaliser les pieds de murs et descentes de gouttières 

Dans le but d'embellir la commune, les habitants sont autorisés à fleurir ou végétaliser leur 

pied de mur. 

 

Cependant les riverains des voies publiques ne devront pas gêner le passage sur trottoir des 

piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite. Ils devront veiller à respecter, 

lorsque la largeur du trottoir existant le permet, une largeur minimale de cheminement acces-

sible à 1,20 mètre, telle que préconisée par les textes législatifs et réglementaires en vi-

gueur. » 

 

Cependant, certaines villes comme Paris intègre à leur Plan Local d'Urbanisation 

(PLU) un coefficient de végétalisation des futures constructions de réhabilitations qui peut 

être atteint par le mur et le toit végétal. De plus, les nouvelles constructions doivent être aux 

normes de la Haute Qualité Environnementale (HQE).  
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La HQE est bâtie sur 14 cibles qui recoupent plus au moins les trois objectifs de la 

construction écologique, sauf qu'il n'est pas nécessaire dans la HQE de traiter toutes les cibles 

pour pouvoir profiter de l'appellation. 

La HQE comprend les 14 cibles suivantes (détaillé dans le référentiel Qualité Envi-

ronnementale du Bâtiment) :  

Cibles dô®co-construction 

¶ C1. Relations harmonieuses du bâtiment avec son environnement immédiat  

¶ C2. Choix intégré des produits, systèmes et procédés de construction  

¶ C3. Chantier à faible impact environnemental  

Cibles d'éco-gestion  

¶ C4. Gestion de l'énergie  

¶ C5. Gestion de l'eau  

¶ C6. Gestion des déchets d'activités  

¶ C7. Maintenance - Pérennité des performances environnementales  

Cibles de Confort  

¶ C8. Confort hygrothermique  

¶ C9. Confort acoustique  

¶ C10. Confort visuel  

¶ C11. Confort olfactif  

Cibles de santé  

¶ C12. Qualité sanitaire des espaces  

¶ C13. Qualité sanitaire de l'air  

¶ C14. Qualité sanitaire de l'eau  

 

La végétalisation peut aider un bâtiment à atteindre la Haute Qualité Environnementale de 

par  l'isolation phonique, l'esthétisme et lôam®lioration de la gestion de l'eau et de la qualit® de 

l'air  quôelle apporte. 
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Une quinzième cible est actuellement envisagée et aurait pour objectif d'accroître la biodi-

versité, ce qui ferait un point de plus pouvant être atteint par la végétalisation. 

 

La végétalisation des trottoirs et des pieds de mur est par contre plus réglementé. En effet, 

le verdissement de cet élément urbain ne doit pas entraver la voie publique et donc gêner les 

piétons. 

 

On trouve dans un premier temps l'arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret 

n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de 

la voirie et des espaces publics. Cet arrêté réglemente dans les points suivants 3. et 6. de l'ar-

ticle 1 la largeur minimale du trottoir à 1,20 mètre, la hauteur minimale à 2,20 de passage 

libre et les obstacles tels que le mobilier urbain pour les malvoyants notamment :  

« Article 1 

Les caractéristiques techniques destinées à faciliter l'accessibilité aux personnes handicapées 

ou à mobilité réduite des équipements et aménagements relatifs à la voirie et aux espaces 

publics sont les suivantes : 

3° Profil en travers 

En cheminement courant, le dévers est inférieur ou égal à 2 %. La largeur minimale du che-

minement est de 1,40 mètre libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel. Cette largeur 

peut toutefois être réduite à 1,20 mètre en l'absence de mur ou d'obstacle de part et d'autre du 

cheminement. 

6° Equipements et mobiliers sur cheminement 

a) Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ou autres équipements ont 

un diamètre ou une largeur inférieurs à 2 centimètres. 

b) Afin de faciliter leur détection par les personnes malvoyantes, les bornes et poteaux et 

autres mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie contrastée soit 

avec son support, soit avec son arrière-plan selon les modalités définies en annexe 1 du pré-

sent arrêté. La partie de couleur contrastée est constituée d'une bande d'au moins 10 centi-

mètres de hauteur apposée sur le pourtour du support ou sur chacune de ses faces, sur une 

longueur au moins égale au tiers de sa largeur, et à une hauteur comprise entre 1,20 mètre et 

1,40 mètre. 
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Ce contraste est réalisé dans la partie haute des bornes et poteaux d'une hauteur inférieure 

ou égale à 1,30 mètre. La hauteur de la partie contrastée peut alors être adaptée si elle per-

met d'atteindre un résultat équivalent. 

Les dispositifs d'éclairage répondent aux prescriptions indiquées dans l'annexe 2 du présent 

arrêté. 

c) La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l'abaque de détection d'obstacles 

représenté dans l'annexe 3 du présent arrêté. 

Tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situé à l'aplomb des 

parties surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre d'au moins 2,20 mètres 

de hauteur. Cet élément est installé au maximum à 0,40 mètre du sol. 

d) S'ils ne peuvent être évités sur le cheminement, les obstacles répondent aux exigences sui-

vantes : 

- s'ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d'au moins 2,20 mètres de hauteur ; 

- s'ils sont en saillie latérale de plus de 15 centimètres et laissent un passage libre inférieur à 

2,20 mètres de hauteur, ils sont rappelés par un élément bas installé au maximum à 0,40 

mètre du sol ou par une surépaisseur au sol d'au moins 3 centimètres de hauteur. 

e) Si un cheminement pour piétons comporte un dispositif de passage sélectif, ou " chicane ", 

sans alternative, ce dispositif permet le passage d'un fauteuil roulant d'un gabarit de 0,80 

mètre par 1,30 mètre. » 

 

Dans le Code de la voirie routière, le point 5. de l'article R116-2 réduit la distance de 

plantation non autorisée à deux mètres de la chaussée : 

« Seront punis d'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui : [...] 

5° En l'absence d'autorisation ,auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à moins de 

deux mètres de la limite du domaine public routier ; [...] ». 

  

De plus, le Code rural réglemente les plantations à proximité des chemins ruraux et 

l'empiétement sur ce domaine urbain par les articles suivants : 

« Article L161-1  

Créé par Loi 92-1283 1992-12-11 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=72D2EEA173938A935A989E036EFC3629.tpdjo02v_3?cidTexte=JORFTEXT000000542506&dateTexte=19921212
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Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, 

qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la 

commune. » 

 

« Article D161-14 

Il est expressément fait défense de nuire aux chaussées des chemins ruraux et à leurs dépen-

dances ou de compromettre la sécurité ou la commodité de la circulation sur ces voies, no-

tamment : [... ]4° De faire sur l'emprise de ces chemins des plantations d'arbres ou de haies ; 

[...] » 

 

« Article D161-22 

« Les plantations d'arbres et de haies vives peuvent être faites le long des chemins ruraux 

sans conditions de distance, sous réserve que soient respectées les servitudes de visibilité et 

les obligations d'élagage prévues à l'article D. 161-24. Toutefois, dans un souci de sûreté et 

de commodité du passage, le maire peut, par arrêté, désigner les chemins de sa commune le 

long desquels les plantations devront être placées à des distances au plus égales à celles pré-

vues pour les voies communales » 

 

« Art. D161-23 

Les plantations privées existant dans l'emprise du chemin peuvent être conservées lorsqu'elles 

ne troublent pas la sûreté ou la commodité du passage ; elles ne peuvent en aucun cas être 

renouvelées. Lorsque la viabilité du chemin rend nécessaire leur destruction, les propriétaires 

sont mis en demeure, par arrêté du maire, d'avoir à les enlever dans un délai déterminé. » 

 

« Art. D161-24 

Les branches et racines des arbres qui avancent sur l'emprise des chemins ruraux doivent 

être coupées, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauve-

gardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. Les haies 

doivent être conduites à l'aplomb de la limite des chemins ruraux. Dans le cas où les proprié-

taires riverains négligeraient de se conformer à ces prescriptions, les travaux d'élagage peu-
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vent être effectués d'office par la commune, à leurs frais, après une mise en demeure restée 

sans résultat. » 

  

Enfin, le Code des collectivités territoriales autorise par le premier point de l'article. 2212-2 

la police municipale à faire respecter la taille et l'élagage des arbres et haies dépassant du 

domaine public prescrit par les arrêtés municipaux, départementaux et préfectoraux : 

« Article. 2212-2 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 

publiques. Elle comprend notamment : 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 

passage dans les rues, quais, places et voies publiques, [...] » (Légifrance). 

 

2.2.3 Avantages pour les habitants  

 

Certaines subventions et taxes ont fait leur apparition remerciant ainsi financièrement 

les habitants végétalisant leur bâtiment ou incitant les autres habitants à introduire de la ver-

dure en ville. 

Par exemple, en décembre 2006, le Conseil Régional d'Ile de France (IDF), suivi par le 

Conseil Général des Hauts-de-Seine, ont voté deux subventions en faveur de la création de 

toitures végétalisées. Pour les Hauts-de-Seine, le département subventionne à 80% les travaux 

de végétalisation, pour un total de travaux maximum de 60 ú/mĮ, avec un plafond fix® ¨ 

48ú/mĮ pour la subvention. Quant ¨ la r®gion IDF, elle prend en charge 50% de la dépense, 

plafonnée ¨ 45ú/mĮ, dans le cadre de travaux de constructions neuves ou de r®novation des 

toitures. Le taux de subvention attribué pour une opération ne peut excéder 80%. (Med Bouat-

tour et Fuchs Alain) 

Lôimperm®abilisation des sols posant aussi des probl¯mes techniques, il a été créé une ré-

glementation qui irait dans le sens de déminéralisation de la ville. Les communes ont la possi-

bilit® de percevoir une taxe sur lôimperm®abilisation des sols depuis la loi du 30 d®cembre 

2006 sur lôeau et les milieux aquatiques. Les articles L. 2333-97 à L. 2333-101 du Code géné-

ral des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 prévoient la 

possibilit® dôinstituer une taxe annuelle au profit des communes assurant la collecte des eaux 

pluviales. La loi offre ainsi aux collectivités la possibilité de créer une nouvelle taxe pour la 
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collecte des eaux pluviales dôun montant maximum de 1 euro par mĮ. Cette taxe est assise sur 

la superficie des immeubles raccordés à un réseau public de collecte des eaux pluviales. Ce-

pendant, les propriétaires qui réalisent des travaux pour diminuer leurs rejets vers le réseau 

peuvent b®n®ficier dôun abattement compris entre 10% et 90%. Ils peuvent °tre totalement 

exonérés si ces travaux empêchent tout déversement. (Legifrance) 

 

3 Déclinaisons de végétalisation pour la ville de Caen  
 

La végétalisation  de cette ville ne demande dôautre adaptation que de planter des espèces 

végétales adaptées au climat de la ville. Caen, avec son climat océanique peut aisément  se 

verdir davantage. Nous verrons dans cette partie que la végétalisation  caennaise a débuté mo-

destement et que de la ville à la région bas-normande des engagements ont été pris qui peu-

vent notamment être atteints avec le verdissement. Enfin nous verrons comment adapter  la 

commune de Caen à la végétalisation par la proposition de quelques plantes appropriées au 

climat et au  sol calcaire. 

3.1 Les actions et les engagements de végétalisation à Caen 
 

3.1.1 Situation caennaise  

 

La ville de Caen est  une commune laissant une place importante à la nature notamment au vu 

de ses nombreux espaces verts. Caen possède plus de 500 ha d'espaces verts ce qui représente 

environ 20% de la superficie totale de la ville. On peut ainsi remarquer qu'à Caen, il y a 47 m² 

d'espace vert par habitant. Ce chiffre est élevé mais certaines villes font mieux, comme Stras-

bourg avec 60 m² par habitant et Le Mans avec 60,7 m²/habitant. 

On peut de plus compter un patrimoine arboré très important de 38 000 arbres dans la ville.  

 

De plus, la ville de Caen à l'objectif d'atteindre le « zéro phyto », c'est-à-dire de n'utiliser au-

cun désherbant chimique. Cette pratique favorise ainsi les plantes spontanées et sauvages. (La 

ville de Caen) 
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Rue Belvédère, à Caen, une initiative entre voisins a été lancée afin de végétaliser les 

façades des habitations, leurs pieds de murs et les murets. Une première maison a débuté une  

renaturation qui ne devrait être que le commencement de la végétalisation de la rue. 

 

 

 

 

 

Figure 57: Photographies dôune maison v®g®ta-

lisée rue belvédère à Caen. 

 

 

3.1.2 Le potentiel caennais  

 

La ville de Caen a un large potentiel de végétalisation. Caen possède environ 700 km 

de trottoir ce qui offre un terrain immense pour y installer de la verdure. On peut estimer la 

surface d'un pied d'arbre à 0,5 m² environ. Ainsi, les pieds d'arbres issus des 38 000 arbres 

présents au sein de la ville de Caen représentent potentiellement un espace vert sauvage de 

près de 2 ha. 
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3.1.3 Engagements 

 

A plusieurs échelles, de la France à Caen, il existe de nombreux objectifs et engage-

ments que la végétalisation urbaine peut aider à atteindre. Ces défis sont inscrits dans le Gre-

nelle de l'Environnement et les différents Agenda 21. Nous allons dans cette partie citer les 

engagements qui concernent la ville de Caen et présenter dans quelles mesures la végétalisa-

tion peut être un outil permettant de les remplir. 

La végétalisation urbaine est une action de renaturation de la ville. Cette renaturation est un 

des objectifs lancés par le Grenelle de l'environnement. En effet, l'engagement n°76 a pour 

but de « Restaurer la nature en ville et ses fonctions multiples : anti-ruissellement, énergé-

tique, thermique, sanitaire (eau, air, bruit, d®chets), pr®vention de lôusage de produits chi-

miques, esthétique, psychologique ». Toutes ces fonctions sont remplies par la végétalisation 

du milieu asphalté. 

 

La végétation locale implantée dans le milieu minéralisé apporte une biodiversité végétale 

et attire une biodiversité animale. Dans cette idée de continuité de la nature et de biodiversité, 

le département du Calvados, la Région de Basse-Normandie et l'Etat français se sont donnés 

les objectifs suivants : 

 

¶ L'engagement n°73 du Grenelle de l'environnement est de mettre en place la trame 

verte (continuité écologique), la trame verte ®tant un outil dôam®nagement du terri-

toire, constituée de grands ensembles naturels et de corridors les reliant ou servant 

dôespaces tampons. Elle est compl®t®e par une trame bleue form®e des cours dôeau et 

masses dôeau et des bandes v®g®talisées généralisées le long de ces cours et masses 

dôeau. Elles permettent de cr®er une continuit® territoriale, ce qui constitue une priorit® 

absolue. 

 

¶ L'action 30 de l'Agenda 21 de la Région Basse-Normandie a pour but de « Maintenir 

ou restaurer des trames vertes et des corridors écologiques ». Cette action vise à sou-

tenir la restauration et le maintien de corridors écologiques, notamment dans le cadre 

de financements FEDER (Fonds européen de développement régional) ; soutenir la 
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mise en place de schémas locaux de préservation de la biodiversité, du type « trames 

vertes », dans les Pays, Agglo, PNR (Parcs Naturels Régionaux) et SCOT (Schéma de 

cohérence territoriale). ; promouvoir la biodiversit® dans lôAEU (Approche Environ-

nementale Urbaine) ; piloter le groupe de travail interrégional sur les continuités éco-

logiques dans le grand Bassin Parisien. 

¶ Le douzième défi de l'Agenda 21 du Calvados à pour ambition de « Préserver et valo-

riser le patrimoine environnemental du Calvados ». Le département calvadosien se 

donne l'objectif pour 2013, de mettre en oeuvre et accompagner la mise en oeuvre des 

continuités écologiques issues du Schéma régional des continuités écologiques. 

 

L'Agenda 21 de la ville de Caen prévoit d'atteindre le « zéro pesticide dans la gestion des es-

paces publics » d'ici 2015. La végétalisation urbaine fait partie de la solution dans le sens où 

le choix des esp¯ces plant®es d®terminera les apports en produits chimiques et lôentretien né-

cessaires. De plus, le maintien dôun couvert v®g®tal emp°che lôinstallation de plantes  non 

désirées et donc évite un entretien supplémentaire. 

 Enfin, on a aussi pu voir que la végétation murale et du toit permet d'isoler le bâtiment et 

donc de réduire la consommation d'énergie. Bien entendu l'économie d'énergie fait partie des 

objectifs à atteindre pour la Basse-Normandie, le Calvados et Caen. 

En effet l'action 25 de l'Agenda 21 de la Région Basse-Normandie stipule vouloir « Améliorer 

la performance énergétique du bâti traditionnel normand et des logements sociaux bas-

normands ». Pour la région bas-normande il s'agit d'une action économique, sociale et envi-

ronnementale qui rentre dans les grands principes du Développement durable. Le coté envi-

ronnemental de ce projet peut se manifester notamment par la végétalisation. 

Le Calvados vise quant à lui à faire des économies d'énergie au travers de son action n°22 de 

l'Agenda 21 départemental. Cette action a pour but de « Conforter le programme Dé-

fiôNeRgie, volet ®nerg®tique du Plan Climat Régional ». En effet, la R®gion sôest engag®e 

depuis 2006 dans un programme ambitieux en faveur de la réduction des émissions de gaz à 

effets de serre (GES ) : le Programme D®fiôNeRgie. Il concerne le d®veloppement des ®ner-

gies renouvelables et la réduction des consommations énergétiques, en particulier celle des 

bâtiments. Là encore, la végétalisation des murs et des toits au niveau des particuliers, des 

collectivités, des entreprises et des associations est une solution pour économiser l'énergie. 
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Enfin, la ville de Caen au travers de son Agenda 21 s'est donné l'objectif de réduire de 20% la 

consommation d'énergie sur le territoire sur la période de 2008 à 2020. Une fois de plus, la 

végétalisation peut être un facteur important pour atteindre cet objectif. 

 

3.2 Plantes et leurs caractéristiques pour la Basse -Normandie  

 

3.2.1 Caractéristiques de plantes  

Les plantes ont de nombreuses caractéristiques tant morphologiques que physiolo-

giques. Dans cette partie nous définirons différents aspects des plantes en illustrant par des 

exemples. Nous commencerons par quelques définitions importantes pour la compréhension 

de ce qui suit. 

 

3.2.1.1 Types de plante 

 

Bryophyte : Les bryophytes sont des végétaux de petites tailles qui comprennent les mousses 

et les sphaignes. 

 

Herbacée : se dit d'un végétal non ligneux (ne formant pas de bois) dont les parties aériennes 

sont souple et tendre comme de l'herbe. 

 

Arbustive : Se dit d'une plante ayant les caractéristiques d'un arbuste. C'est-à-dire un végétal 

ligneux (formant du bois) d'une hauteur inférieure à celle de l'arbrisseau qui va de 2 à 5 m. Ce 

végétal est caractérisé par une ramification généralement buissonnante si bien qu'aucune tige 

principale ne peut être mise en évidence. 

 

3.2.1.2 Cycle de vie 

 

Annuelle : Se dit d'une plante dont la vie dure moins d'un an. 

Exemples : Gentiane d'Allemagne et Cosmos. 
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Bisannuelle : Se dit d'une plante dont le cycle complet, de la germination à la production de 

graines, se fait sur deux années consécutives. La plante ne fleurit que la deuxième année puis 

meurt. 

Exemples : Carotte et bardane. 

 

Vivace : Se dit d'un végétal dont la longévité dépasse deux ans. 

Exemples : Pâquerette et hêtre. 

 

3.2.1.3 Type de croissance 

 

Grimpante : Se dit d'une plante dont la tige s'élève en s'accrochant sur divers supports grâce 

à des crampons (Lierre grimpant), des vrilles (Pois) ou en s'enroulant toute entière, une plante 

volubile, autour de son support (Chèvrefeuille, Clématite...). Les plantes grimpantes fournis-

sent des lieux de nidification pour les merles, les rouges-gorges, et autres oiseaux insecti-

vores. Insectes, arachnides, arthropodes y éliront aussi domicile. Elles sont un atout non né-

gligeable pour la biodiversité. 

 

Basse : On peut qualifier une plante de basse si elle fait partie de la strate herbacée, c'est-à-

dire rarement supérieure à un mètre de haut. 

 

Couvre-sol : On parle de plantes couvre-sol ou plantes tapissantes pour les végétaux qui s'éta-

lent sur le sol sans prendre de hauteur ou peu. 

 

3.2.1.4 Origine  

 

Sauvage : Les plantes sauvages sont des végétaux qui poussent spontanément là où les condi-

tions leur sont favorables sans avoir besoin de l'intervention humaine. 
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Horticole : Les plantes horticoles sont des végétaux cultivés qui sont souvent le résultat de 

croisement de plantes afin d'offrir une grande qualité esthétique, productive ou sensorielle. 

 

Locale: Les plantes locales ou indigènes sont des végétaux habitant naturellement et depuis 

longtemps en un territoire donné. 

 

Les plantes spontanées apportent une plus grande biodiversité, ce qui est favorable aux 

pollinisateurs comme les abeilles mais elles peuvent être parfois invasives. Les espèces indi-

gènes vont vers le même objectif d'accroître la biodiversité mais étant locales elles peuvent, 

selon le contexte urbain, être moins sujettes aux maladies et mieux adaptées au milieu. Au 

contraire, les plantes horticoles ne permettent pas d'augmenter la biodiversité puisque ces 

plantes sont des clones. De plus, il y a un risque que ces plantes aient un caractère invasif et 

quôelles g®n¯rent une pollution g®n®tique. 

 

 

3.2.1.5 Tolérance à la luminosité  

 

Héliophile : Se dit d'une espèce qui ne peut se développer normalement et totalement qu'en 

pleine luminosité. La plupart des plantes de prairie sont héliophiles. 

 

Sciaphile : Se dit d'une plante tolérante ou cherchant un ombrage important. 

Ex.: Les mousses et la véronique des montagnes. 

 

3.2.1.6 Types de feuillage 

 

Caduque : Le feuillage caduc est un feuillage qui tombe spontanément plus ou moins rapi-

dement selon les espèces. La majorité des arbres caducs perdent leurs feuilles à l'automne. 

Exemple : Vigne vierge 
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Persistant : Le feuillage persistant subsiste à la fin de chaque cycle végétatif annuel.  

Ex : Le lierre et le houx. 

 

L'hiver, sur une façade végétalisée à l'ombre, les végétaux persistants offrent une pro-

tection thermique non négligeable. A l'inverse, les plantes caduques conviendront mieux aux 

façades ensoleillées, ce qui permettra au mur de capter le rayonnement solaire en hiver. 

 

3.2.1.7 Autres caractéristique s 

 

Comestible : Se dit d'une plante pouvant entrer dans l'alimentation entièrement ou en partie 

(seulement feuille, graine, racine,...).  

Ex. : Pétales et graines de coquelicot et les feuilles de menthe sauvage. 

 

Odorante : Se dit d'une plante dont les fleurs ou les feuilles sont parfumées. 

Ex : Le jasmin et la lavande. 

 

Allergène : Se dit d'une plante provoquant une allergie, c'est-à-dire une réaction excessive et 

anormale du système immunitaire. 

Ex. : La marguerite pour la peau et de nombreuses graminées pour les voies respiratoires. 

 

3.2.1.8 Les différentes associations possibles entre les plantes 

a. Esthétisme 

 

 

Plusieurs associations entre plantes peuvent se faire afin de rendre le fleurissement 

plus harmonieux. Ces associations vont consister à unir les couleurs, les périodes de floraison 

et de feuillage. Par exemple, l'association de plantes grimpantes avec des plantes basses et 

couvre-sol permettra une végétalisation dense d'un mur. Le pied d'une grimpante dépourvu de 

feuillage pourra ainsi être verdi par d'autres plantes. 
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b. Protection 
 

Lôassociation de protection consiste ¨ assembler des plantes afin quôelles se prot¯gent 

des attaques extérieures comme les insectes nuisibles pour certaines plantes. Par exemple, 

lôodeur forte de la lavande et de la menthe repousse les fourmis et les pucerons nuisibles aux 

rosiers alors que la bourrache attirera les abeilles utiles à la pollinisation. Un lierre recouvrant 

un tronc dôarbre ne lô®touffera pas mais le protègera des rayons ultraviolets qui altèrent 

lô®corce de lôarbre. 

 

c. Compétition naturelle 
 

Certaines associations sont cependant mauvaises pour les plantes créant ainsi une 

compétition entre les plantes. Cette compétition peut se faire sur les besoins en eau ou en nu-

triment, certaines plantes consommant beaucoup et ne laissant rien aux autres. La compétition 

peut également se faire avec la lumière, une plante aux larges feuilles pourra par exemple 

faire de lôombre ¨ une autre plante. 

(Les définitions précédentes sont inspirés de « Flore rare et menacée de Basse-

Normandie»,2009 de Catherine Zambettakis et Michel Provost, et de « Floranet »,2010 de 

Marc Bourgeois.) 

 

3.2.2 Liste des plantes classées par type de surface 

 

 

 Pied de mur   

Caractéristique Annuelle Bisannuelle Vivace 

Couvre-sol   Coucou 

Lotier corniculé 

Origan commun 

Aspérule odorante 

Bugle rampante 

Erigéron 

Aubriète deltoïde 

Corydale jaune 
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Gazon dôOlympe 

Petite pervenche 

íillet deltoµde 

Thym serpolet 

 

Basse Mauve sylvestre (p. ) 

Bleuet des champs 

Bourrache officinale 

Nielle des blés 

Nigelle de Damas 

Cléome 

 

Carotte sauvage 

Bouillon-blanc 

Onagre bisannuelle 

 

Valériane officinale 

Valériane rouge 

Mauve musquée 

Mauve sylvestre 

Millepertuis 

Lin vivace 

Iris fétide 

Achillée millefeuille 

Compagnon blanc 

Digitale pourpre 

Muguet 

Jacinthe des bois 

Tulipe sauvage 

Euphorbe 

Vipérine commune 

Fougère mâle 

Marguerite 

Knautie 

Linaire commune 

Molène noire 

Saponaire officinale 

Stellaire holostée 

Arum maculé 

Amour en cage 

Campanule 

Géranium 

Hélianthème 

commun 

Herbe aux chats 

Pulmonaire officinale 

Rudbeckie hérissé 

Narcisse 

Renoncule 

Carex 

Fétuque 

 

Arbuste   Lavande 

Romarin 
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Sauge 

 

Grimpante Capucine  Bignone 

Chèvrefeuille 

Houblon 

Pois vivace 

Capucine 

Aristoloche clématite 

Clématite des haies 

Vigne vierge 

Lierre de Boston 

Renouée grimpante 

Akébie 

Rosier 

Glycine 

Lierre 

Jasmin blanc 

Jasmin étoilé 

Ipomée 

Passiflore 

Hortensia 

 

 Trottoir    

Caractéristiques Annuelle Bisannuelle Vivace 

Couvre-sol   Coucou 

Lotier corniculé 

Origan commun 

Aspérule odorante 

Bugle rampante 

Erigéron 

Aubriète deltoïde 

Corydale jaune 

Gazon dôOlympe 

Petite pervenche 

íillet deltoµde 

Thym serpolet 

Basse Mauve sylvestre 

Bleuet des champs 

Bourrache officinale 

Nielle des blés 

Nigelle de Damas 

Cléome 

Carotte sauvage 

Bouillon-blanc 

Onagre bisannuelle 

Valériane officinale 

Valériane rouge 

Mauve musquée 

Mauve sylvestre 

Millepertuis 

Lin vivace 

Iris fétide 
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Achillée millefeuille 

Compagnon blanc 

Digitale pourpre 

Muguet 

Jacinthe des bois 

Tulipe sauvage 

Euphorbe 

Vipérine commune 

Fougère mâle 

Marguerite 

Knautie 

Linaire commune 

Molène noire 

Saponaire officinale 

Stellaire holostée 

Arum maculé 

Amour en cage 

Campanule 

Géranium 

Hélianthème 

commun 

Herbe aux chats 

Pulmonaire officinale 

Rudbeckie hérissé 

Narcisse 

Renoncule 

Carex 

Fétuque 

 

Grimpante   Vigne vierge 

Lierre de Boston 

Lierre 

 

Toiture à exploitation extensive 

Couvre-sol Sedums 

Delosperme 

 

Les plantes des exploitations semi-intensive et intensive sont ici les mêmes. En effet ce qui 

diff®rentie principalement ces deux exploitations est la plantation dôarbres pour lôexploitation 

intensive. 
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Toiture à exploitation semi- intensive et intensive 

Couvre-sol Coucou 

Lotier corniculé 

Origan commun 

Aspérule odorante 

Bugle rampante 

Erigéron 

Aubriète deltoïde 

Corydale jaune 

Gazon dôOlympe 

Petite pervenche 

íillet deltoµde 

Thym serpolet 

Sedums 

Delospermes 

Basse Valériane officinale 

Valériane rouge 

Mauve musquée 

Mauve sylvestre 

Millepertuis 

Lin vivace 

Iris fétide 

Achillée millefeuille 

Compagnon blanc 

Digitale pourpre 

Muguet 

Jacinthe des bois 

Tulipe sauvage 

Euphorbe 

Vipérine commune 

Fougère mâle 

Marguerite 

Knautie 

Linaire commune 

Molène noire 

Saponaire officinale 

Stellaire holostée 

Arum maculé 

Amour en cage 

Campanule 

Géranium 

Hélianthème commun 

Herbe aux chats 
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Pulmonaire officinale 

Rudbeckie hérissé 

Narcisse 

Renoncule 

Carex 

Fétuque 

Arbuste Lavande 

Romarin 

Sauge 

 

3.2.3 Fiches de plantes 

Bignone 

Campsis radicans 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à racine aérienne, 

de 4 à 6 m 

Surface : Façade, à même le mur ou avec 

support horizontal ou treillage, avec 15 cm 

de distance par rapport au mur. 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rouge, orange ou jaune. De 

juillet à août. 

Période de plantation : A l'automne ou au 

printemps 

Type de sol : Riche 
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Chèvrefeuille des bois  

Lonicera periclymenum 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpant à tige volubile jus-

qu'à 6 m 

Surface : Façade, support vertical ou treil-

lage et une distance avec le mur de 5 cm. 

Exposition : Soleil et ombre 

Ambiance : Horticole 

Feuillage : Caduc ou semi-persistant 

Floraison : Fleurs crème devenant oran-

gées parfois rougeâtres à l'extérieur, de 

juin à octobre. 

Période de plantation : A l'automne ou au 

printemps 

Type de sol : Riche 

Autres caractéristiques : Fleurs parfumées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Houblon  

Humulus lupulus 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à tige volubile, 

jusqu'à 5 m 

Surface : Façade, support vertical ou treil-

lage et une distance de 5 cm avec le mur. 

Exposition : soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Fructification: Cônes décoratifs chez la 

femelle, de juin à septembre. 

Période de plantation : Plantation en mai 

ou semis en mars/avril 

Type de sol : Tous les types 
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Valériane officinale 

Valeriana officinalis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse jusqu'à 1 m 

Surface : Pied de mur 

Exposition : Ombre 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose pâle de juin à août 

Période de plantation : Semis en septembre 

Type de sol : Humide et calcaire 

Autres caractéristiques : Plante médicinale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valériane rouge 

Centranthe ruber 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse de 0,8 à 1 m 

Surface : Pied de mur et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rouge, rose et blanc, de mai à 

septembre 

Type de sol : Pauvre et calcaire 

Période de plantation : Semis en septembre 
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Mauve Musquée 

Malva maschata 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse de 0,3 à 0,6 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduque 

Floraison : Rose mauve, de juillet à août 

Type de sol : Pauvre et sec 

Période de plantation : Semis en septembre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mauve sylvestre ou Grande mauve 

Malva sylvestris 

Cycle : Annuelle ou vivace 

Croissance : Basse, 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduque 

Floraison : Rose de juin à octobre 

Type de sol : Pauvre 

Période de plantation : Semis en septembre 
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Millepertuis perforé ou Herbe a mille 

trous 

Hypericum perforatum 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse de 0,2 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune de juillet à septembre 

Type de sol : Pauvre 

Période de plantation : Semis au printemps 

 

 

 

 

 

 

 

Lin vivace 

Linum  perenne 

Cycle : Vivace 

Type : Herbacée 

Croissance : Basse de 0,4 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur,trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleue de mai à août 

Type de sol : Pauvre 

Période de plantation : Printemps 
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Pois vivace ou Gesse à larges feuilles 

Lathyrus latifolius 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à vrilles, jusqu'à 3 

m 

Surface : Façade, support vertical ou treil-

lage et une distance de 5 cm avec le mur. 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose, de juillet à septembre 

Type de sol : Riche et calcaire 

Période de plantation : Au printemps 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Iris fétide  

Iris foetidissima 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,3 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur,trottoir et toiture 

Exposition : Ombre et mi-ombre 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Persistant  

Floraison : Bleue-livide, de mai à juin et 

fruits rouges orangé 

Type de sol : Pauvre 

Période de plantation : Automne 
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Capucine 

Tropaeolum majus 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Grimpante, jusqu'à 3 m ou 

couvre sol 

Surface : Façade avec treillage ou pied de 

mur 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduque 

Floraison : Jaune orange et rouge, de juin à 

novembre 

Type de sol : Pauvre et riche 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne  

 

 

 

 

 

 

 

Carotte sauvage 

Daucus carota 

Cycle : Bisannuelle 

Croissance : Basse, environ 0,3 m 

Surface : Pied d'arbre et trottoir 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Blanche, de juin à septembre 

Type de sol : Pauvre 

Période de semis : Printemps et été 
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Bouillon-blanc 

Verbascum thapsus 

Cycle : Bisannuelle 

Croissance : Basse, entre 1 et 2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, de juin à août 

Type de sol : Pauvre et calcaire 

Période de plantation : Printemps 

 

 

 

 

 

Aristoloche clématite 

Aristolochia clematis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à tiges volubiles, 

jusqu'à 10m 

Surface : Façade, support vertical ou treil-

lage et une distance de 10 cm avec le mur. 

Exposition : Soleil et mi-ombre 

Ambiance : Sauvage 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaunâtre, de juin à septembre 

Type de sol : Riche 

Période de plantation : Printemps 
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Clématite des haies 

Clematis vitalba 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à pétioles volu-

biles, jusqu'à 10 m 

Surface : Façade, support en treillage et 

une distance de 8 cm avec le mur. 

Exposition : Soleil mais pied au frais 

Ambiance : Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche jaunâtre, de juillet à 

septembre 

Type de sol : Pauvre et calcaire 

Période de plantation : Printemps et au-

tomne 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vigne vierge 

Parthenocissus quinquefolia 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à vrilles et ven-

touses jusqu'à 15 m 

Surface : Façade, à même le mur 

Exposition : Ombre et mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, de mai à juillet 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Pauvre 
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Lierre de Boston ou Vigne vierge à trois 

pointes 

Ampelopsis tricupsidata 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à vrilles et ven-

touse, jusqu'à 20 m 

Surface : Façade, à même le mur 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Floraison insignifiante mais 

grappes de baies d'un bleu prune 

Période de plantation : Hiver 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renouée grimpante ou Renouée du 

Turkestan 

Polygonum baldschuanicum ou 

Fallopiabaldschuanica 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à tige volubile, 

jusqu'à 10 m 

Surface : Façade, support vertical ou treil-

lage et une distance de 8 cm avec le mur. 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, de juillet à octobre 

Période de plantation : Printemps ou fin 

d'été 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 



87 
 

Rosier ou Eglantier 

Rosa luciae 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpant avec aiguillons à 

palisser, environ 5m 

Surface : Façade, support horizontal ou 

treillage et une distance de 10 cm avec le 

mur. 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Semi-persistant 

Floraison : Blanche, fin de printemps 

Période de plantation : Automne-Hiver 

Type de sol : Riche 

Autres caractéristiques : Fleurs parfumées, 

épineux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Glycine (plusieurs espèces) 

Wisteria 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpant à tiges volubiles, 

jusqu'à 7 m 

Surface : Façade, support vertical et une 

distance de 15 cm avec le mur. 

Exposition : Soleil et abrité 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc et décoratif 

Floraison : Blanche ou bleu-mauve selon 

l'espèce, en mai 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Pauvre 
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Lierre (Plusieurs espèces) 

Hedera 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à racine aérienne, 

jusqu'à 10 m 

Surface : Façade à même le mur 

Exposition : Pas de préférence 

Ambiance: Sauvage 

Feuillage : Persistant et décoratif 

Floraison : Verte, de septembre à no-

vembre, baies décoratives 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 

Jasmin blanc 

Jasminum officinale 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante volubile, jusqu'à 6 

m 

Surface : Façade, support en treillage et 

une distance de 10 cm avec le mur 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Semi-persistant 

Floraison : Blanche, de mai à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Riche et calcaire 

Autres caractéristiques : Fleurs parfumées 
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Trachélosperme ou Jasmin étoilé 

Trachelospermum jasminoïdes 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante volubile, jusqu'à 5 

m 

Surface : Façade, support en treillage et 

une distance de 10 cm avec le mur 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Blanche, de mai à juillet 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 

Autres caractéristiques : Fleurs parfumées 

 

 

 

 

 

 

 

Ipomée (Plusieurs espèces) 

Ipomea 

Cycle : Vivace mais cultivée en annuelle 

Croissance : Grimpante volubile, jusqu'à 6 

m 

Surface : Façade, treillage à 5 cm d'espace 

avec le mur 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Selon l'espèce (bleu à rouge), 

d'août à octobre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Indifférent mais bien drainé 
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Passiflore (Plusieurs espèces) 

Passiflora 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à vrille, jusqu'à 6 

m 

Surface : Façade, support en treillage avec 

une distance de 5 cm avec le mur 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Variée, toute l'année 

Période de plantation : 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hortensia grimpant 

Hydrangea petiolaris 

Cycle : Vivace 

Croissance : Grimpante à racines aé-

riennes, jusqu'à 7 m 

Surface : Façade, à même le mur ou un 

support horizontal ayant une distance de 10 

cm avec le mur 

Exposition : Ombre ou mi-ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, d'avril à juillet 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Riche 
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Achillée millefeuille 

Achillea millefolium 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, 0,5 m environ 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche rosée, de de juin à no-

vembre 

Période de semis : printemps 

Type de sol : Tous les types 

Autres caractéristiques : Plante mellifère 

(nectar pour abeilles) 

 

 

 

 

Bleuet des champs 

Centaurea cyanus 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Basse, jusqu'à 0,5 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Bleue, de juin à août 

Période de semis: Printemps 

Type de sol : Pauvre et rocailleux 
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Bourrache officinale 

Borago officinalis 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Basse, jusqu'à 0,6 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil et ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Bleue, de mai à septembre 

Période de semis : Printemps 

Type de sol : Printemps 

Autres caractéristiques : Comestible (fleurs 

en beignet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nielle des blés 

Agrostemma githago 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Basse, jusqu'à 1 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose, de mai à août 

Période de semis: Printemps 

Type de sol : Pauvre 
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Nigelle de Damas 

Nigella damascena 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Basse, 0,5 m environ 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Bleu pâle, de juin à juillet 

Période de semis : En septembre ou au 

printemps 

Type de sol : Tous les types 

Autres caractéristiques : Plante mellifère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compagnon blanc 

Silene latifolia  

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, jusqu'à 1 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, de mai à octobre 

Période de semis : Printemps 

Type de sol : Riche 
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Digitale pourpre 

Digitalis purpurea 

Cycle : Bisannuelle ou vivace 

Croissance : Basse, plus d'1 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Pourpre, de juin à septembre 

Période de semis : Printemps et été 

Type de sol : Tous les types  

 

 

 

 

 

Muguet 

Convallaria majalis 

Cycle : Vivace à bulbe 

Croissance : Basse, 0,2 m environ 

Surface : Pied de mur et tottoir 

Exposition : Ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Blanche, entre mai et juin 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Pauvre 
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Jacinthe des bois 

Hyacinthoide non-scripta 

Cycle : Vivace à bulbe 

Croissance : Basse, 0,3 m envrion 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleu-violet, d'avril à juin 

Période de plantation : Octobre et no-

vembre 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tulipe sauvage 

Tulipa silvestris 

Cycle : Vivace à bulbe 

Croissance : Basse, 0,3 m environ 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune, d'avril à mai 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Tous les types 
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Euphorbe des bois 

Euphorbia amygdaloides 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, 0,3 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Ombre ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, d'avril à mai 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 
 

 

 

 

 

 

Vipérine commune 

Echium vulgare 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, 0,5 à 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Bleu, de mai à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 

 

 

 

 

 

 

 

 



97 
 

Fougère mâle 

Dryopteris filix  

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, jusqu'à 1,5 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Ombre ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Absente 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marguerite  

Leucanthemumv vulgare 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, 0,8 m environ 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, de mai à septembre 

Période de plantation : 

Type de sol : Pauvre 
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Primevère officinale ou Coucou 

Primula veris 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, de 0,1 à 0,3 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, d'avril à mai 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lotier corniculé  

Lotus corniculatus 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, entre 0,1 et 0,3 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune orangé, de mai à sep-

tembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 
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Origan commun 

Origanum vulgare 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, de 0,1 à 0,3 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Rose, de juillet à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 

Autres caractéristiques : Herbe culinaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Knautie des champs 

Knautia arvensis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,3 et 0,7 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose ou lilas, de juin à octobre 

Période de plantation : Printemps et au-

tomne 

Type de sol : Pauvre et calcaire 

 

 

 

 

 

  



100 
 

Linaire commune 

Linaria  vulgaris 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,3 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, de mai à septembre 

Période de plantation : Printemps et au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Molène noire 

Verbascum nigrum 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,5 et 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, de juin à septembre 

Période de plantation : 

Type de sol : Pauvre et calcaire  
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Saponaire officinale ou Savonnière 

Saponaria officinalis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,3 à 0,8 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose pâle, de juin à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre et humide 

 

 

 

 

 

 

 

Stellaire holostée  

Stellaria holostea 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,2 à 0,5 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, d'avril à juin 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 
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Arum maculé ou Gouet maculé 

Arum maculatum 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,2 à 0,4 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Vert pâle, d'avril à mai puis 

épis de baies rouges 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 

 

 

 

 

Amour en cage 

Physalis alkekengi 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, 0,7 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche, de juin à octobre et 

gros fruits rouges 

Période de plantation : Mars et avril 

Type de sol : Pauvre et calcaire 
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Campanule (Plusieurs espèces) 

Campanula 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,3 à 1 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduque 

Floraison : Violet, entre mais et octobre 

selon l'espèce 

Période de plantation : Printemps ou Au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 

 

 

 

 

 

Géranium vivace (Plusieurs espèces) 

Geranium 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,3 et 1 m selon 

l'espèce 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant, devient de couleur 

bronze à l'automne, selon l'espèce 

Floraison : Bleue et rose, de juin à sep-

tembre 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Tous les types 
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Hélianthème commun 

Helianthemum nummularium 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,4 à 1,5 m 

Surface : Pied de mur 

Exposition : Ombre ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune, de mai à septembre 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Riche 

 

 

 

 

 

 

Herbe aux chats 

Nepeta cataria 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, jusqu'à 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Semi-persistant 

Floraison : Blanche ponctuée de rouge, de 

juin à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 
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Onagre bisannuelle 

Oenothera biennis 

Cycle : Bisannuelle 

Croissance : Basse, jusqu'à 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune, de juin à septembre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pulmonariaofficinale 

Pulmonaria officinalis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, de 0,15 à 0,5 m 

Surface : Pied de mur et trottoir 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Rose puis bleue, de mars à mai 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Tous les types 
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Rudbeckieherissée 

Rudbeckia hirta 

Cycle :Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,3 et 1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Jaune, de juin à octobre 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

Aspérule odorante 

Asperula odoranta 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,15 m 

Surface : Pied de mur 

Exposition : Mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Blanche, d'avril à juin 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 
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Bugle rampante 

Ajuga reptans 

Cycle : Vivace rampante 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,1 m 

Surface : Pied de mur 

Exposition : Ombre ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleu-violet, d'avril à juin 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Tous les types 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aubriète deltoïde 

Aubrietia deltoidea 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,15 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Mauve, de mars à juin 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 
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Corydale jaune 

Corydalis lutea 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune, de mai à septembre 

Période de plantation : Automne 

Type de sol : Pauvre  

 

 

 

 

 

Érigéron ou Vergerette de karvinski 

Erigeron karvinskianus 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, de 0,15 à 0,30 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Blanche et rose pâle de mai à 

octobre 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Tous les types 
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Gazon d'Olympe 

Armeria maritima 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Rose, d'avril à août 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite pervenche 

Vinca minor 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil et ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Peristant 

Floraison : Violet, de février à mai 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre 
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íillet couch® ou deltoµde 

Dianthus delthoïdes 

Cycle : Vivace  

Croissance : Couvre sol, environ 0,2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Rose pâle, de juin à septembre 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Très pauvre 

 

 

 

 

 

Thym serpolet 

Thymus serpyllum 

Cycle : Vivace 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,1 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Floraison : De couleur lilas, de juin à sep-

tembre 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre 
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Lavande vraie 

Lavandus augustifolia 

Cycle : Vivace 

Croissance : Arbuste bas, entre 0,3 et 0,4 

m 

Surface : Pied de mur et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleu-violet, de mai à juillet 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre, sac et calcaire 

Autres caractéristiques : Fleurs odorantes, 

mellifères et insecticides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Romarin officinal  

Rosmarinus officinalis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Arbuste, entre 0,5 et 1,2 m 

Surface : Pied de mur et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleue, de mai à juillet 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Tous les types 

Autres caractéristiques : Feuillage aroma-

tique et insecticides (repousse les insectes 

nuisibles aux plantes) 
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Sauge officinale 

Salvia officinalis 

Cycle : Vivace 

Croissance : Arbuste, entre 0,8 et 1,2 m 

Surface : Pied de mur et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Bleu-violet, de mai à juillet 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Tous les types 

Autres caractéristiques : Plante aromatique 

 

 

 

 

 

Narcisse (Plusieurs espèces) 

Narcissus 

Cycle : Vivace à bulbe 

Croissance : Basse, de 0,1 à 0,5 m  

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil ou mi ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune ou/et blanche, de mars à 

juin selon l'espèce 

Période de plantation : Début d'automne 

Type de sol : Tous les types 
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Renoncule (Nombreuses espèces) 

Ranunculus 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,1 et 0,5 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Jaune ou blanche, de mai à juil-

let selon l'espèce 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Tous les types 

 

 

 

 

 

 

 

Carex  

Carex (Plusieurs espèces) 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, entre 0,2 et 0,6 selon 

l'espèce 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil ou mi-ombre 

Ambiance: Champêtre 

Feuillage : Persistant 

Période de plantation : Printemps de préfé-

rence 

Type de sol : Tous les types 
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Fétuque bleue 

Festuca glauca 

Cycle : Vivace 

Croissance : Basse, environ 0,2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Persistant 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Tous les types  

 

 

 

 

 

Cléome 

Cleome 

Cycle : Annuelle 

Croissance : Basse, entre 1 et 1,2 m 

Surface : Pied de mur, trottoir et toiture 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Horticole 

Feuillage : Caduc 

Floraison : Blanche ou rose, de juin à oc-

tobre 

Période de plantation : Printemps (mai) 

Type de sol : Riche 
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Sedum ou Orpin (Nombreuses espèces) 

Sedum 

Cycle : Vivace succulente 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,1 m 

Surface : Toit extensif 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Sauvage 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Variée selon l'espèce 

Période de plantation : Printemps ou au-

tomne 

Type de sol : Pauvre et sec 

 

 

 

 

 

Délosperme(Plusieurs espèces) 

Delosperma 

Cycle : Vivace succulente 

Croissance : Couvre-sol, environ 0,1 m 

Surface : Toit extensif 

Exposition : Soleil 

Ambiance: Sauvage 

Feuillage : Persistant 

Floraison : Variée selon l'espèce 

Période de plantation : Printemps 

Type de sol : Pauvre et sec 

 

 

 

 

(Les photographies illustrant des fiches proviennent de tela-botanica.net) 

 

 

 

 




